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É D I T O

Accompagnée par la reprise du trafic, 2022 
fut riche en défis et opportunités, et je suis 
fier de partager avec vous les accomplisse-
ments significatifs des équipes de la DSAC, 

que vous découvrirez en détail à la lecture de ce rap-
port d’activité.

La sécurité et la sûreté de l’aviation commerciale et 
de l’aviation légère ont été, comme chaque année, 
notre priorité absolue. Maintenir les plus hauts stan-
dards de conformité tout en favorisant une culture 
de sécurité préventive et en intégrant les évolutions 
réglementaires, notamment européennes, telle a 
encore été notre ligne directrice.

En 2022, notre soutien envers l’aviation innovante a été décisif pour encou-
rager et accompagner des développements prometteurs : dirigeables, 
U-space, piles à hydrogènes, vols stratosphériques, etc.

La DSAC a placé la protection de l’environnement au cœur de ses pré-
occupations en accompagnant chaque fois que possible les initiatives 
participant à la réduction de l’empreinte carbone de l’aviation et de ses 
nuisances sonores.

Elle a également renforcé ses collaborations internationales pour harmo-
niser les normes et les meilleures pratiques mondiales en matière de 
sécurité de l’aviation. Je reste en effet convaincu que l’échange de 
connaissances et d’expertise contribue à l’amélioration continue de notre 
secteur.

Nous avons aussi été au rendez-vous en matière d’accompagnement des 
grands évènements. Ils nécessitent, en effet, une fine coordination pour 
assurer la qualité du service aérien et la sécurité des vols. Les JO 2024 
seront particulièrement exigeants en la matière.

Vis-à-vis des personnels navigants, la DSAC a lancé une importante 
démarche de modernisation qui a commencé à produire ses fruits. En 
particulier, le Portail PN permet désormais de réaliser en ligne la plupart 
des démarches relatives aux licences.

Enfin, dans le souci d’optimiser notre fonctionnement, nous avons engagé 
des réformes visant à renforcer notre efficacité opérationnelle pour 
garantir un service de qualité pour tous les acteurs de l’aviation. 
L’amélioration des processus, le renforcement de l’offre de formation et 
l’utilisation judicieuse de nos ressources ont été au cœur de nos préoc-
cupations. 

Je tiens à exprimer ma gratitude envers les femmes et les hommes de la 
DSAC qui ont contribué aux succès de 2022. Nous abordons l’avenir avec 
détermination, convaincus que notre engagement participe à une avia-
tion plus innovante, plus verte et – bien entendu – toujours plus sûre.

Patrick Cipriani,
directeur  
de la sécurité  
de l’aviation civile
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FAITS
MARQUANTS
2022
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SOUTENIR 
L’AVIATION INNOVANTE 

Des laissez-passer pour soutenir l’innovation
« Depuis quelques années, trois grandes thématiques 
montent en puissance : les petits appareils à décollage 
vertical (VTOL), les motorisations vertes et le voyage 
spatial. Les autorisations de vol que nous avons déli-
vrées en 2022 reflètent bien cette tendance », analyse 
Benoît Pinon, chef du pôle navigabilité de la DSAC. 

Des hommes volants
Côté VTOL, des hommes 
volants ont reçu l’autorisa-
tion de décoller avec des 
turbines portées à la main 
chez Mini-Fly ou aux pieds 
pour les Flyboard Air de la 
société Z’Air. Le Jet racer de 
Z’Air, qui a également reçu 
son laissez-passer, relève 
davantage de la voiture 
volante.
Po ur  p e rm et tre  aux 
constructeurs de tester leurs 
concepts en conditions 
réelles, la DSAC se livre à un 
arbitrage délicat. « Nous 
avons une approche très cen-
trée sur la protection des 
tiers, en définissant par 
exemple des périmètres de 
sécurité stricts pour ces vols 
expérimentaux, tout en lais-
sant à l’industriel le soin de 
déterminer, jusqu’à un certain point, le niveau de 
risque admis pour les pilotes », souligne Benoît Pinon.

Des motorisations décarbonées
La société Blue Spirit Aero a été autorisée à expéri-
menter en vol sa pile à hydrogène. Même un 
constructeur éprouvé comme Airbus Helicopter a 
eu recours à un laissez-passer de la DSAC pour pré-

senter son laboratoire volant, le Disruptive Lab, 
destiné à tester un système de propulsion hybride 
qui pourrait réduire les émissions de CO2 de 50 %. 
Autre exemple associant décollage vertical et décar-
bonation : les eVTOL. L’inauguration à Pontoise du 
premier Vertiport a été marquée par un vol d’essai 

d’un prototype de Volocopter, un appareil élec-
trique doté de 18 hélices. 

Vers la stratosphère
Enfin, la DSAC a renouvelé ses laissez-passer au pro-
jet de ballon à hydrogène de la société Zephalto, 
destiné à terme à emporter des passagers dans une 
capsule pressurisée à 35 000 m d’altitude.

La délivrance des autorisations de vol des aéronefs relève par défaut de la 
réglementation européenne et requiert une approbation de l’AESA. Mais 
au niveau national, la DSAC peut délivrer des laissez-passer dans le cadre 
de démonstrateurs technologiques. Retour sur quelques-uns de ces  
« permis de voler » exceptionnels accordés en 2022.

© Richard Metzger
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U-space

Fin 2022, l’AESA a publié les acceptable means of compliance (AMC) et 
les guidance material (GM) du règlement (UE) 2021/664, donnant ainsi à 
l’Union européenne le premier cadre réglementaire au monde pour 
sécuriser et numériser la gestion du trafic aérien des drones. Il crée un 
nouveau type d’espace aérien nommé « U-space », dans lequel opére-
ront des U-space service providers (USSP) certifiés, pour la France, par la 
DSAC.
Les premiers dossiers de demande de certification sont attendus dès 
2023.

 d’informations sur :
ecologie.gouv.fr/u-space-gestion-numerique-du-trafic-aerien-des-drones

Préparer un cadre 
pour les opérations 
de dirigeables

Dans le cadre du développement  
de projets de constructeurs  
de dirigeables et à la demande 
de l’AESA, la DSAC a élaboré, 
avec son homologue 
allemande, des propositions 
d’adaptation des règles 
européennes concernant  
les licences de pilotes,  
les opérations aériennes  
et le maintien de navigabilité. 
Un projet de best intervention 
strategy, incluant des projets  
de règlements, a été remis  
à l’Agence mi-2022 en vue  
de la consultation des États 
membres. Ces travaux ont été 
menés avec la participation 
active de l’Airship Manufacturers 
Group, dont le français Flying 
Whales.
La balle est désormais dans  
le camp de l’Agence qui doit 
lancer les tâches réglementaires 
correspondantes afin d’offrir 
aux futurs opérateurs un cadre 
clair pour démarrer leurs 
activités.

SOUTENIR L’AVIATION INNOVANTE 

L’objectif est de développer des 
opérations de drones, notam-
ment plus complexes : vols hors 
vue, intégration avec l’aviation 
habitée, etc. Cela passe par une 
bonne prise en compte des 
enjeux environnementaux, de 
sécurité, de sûreté et de respect 
de la vie privée. » 

Antoine Martin,
chargé de mission ATM avancé 
de la DSAC

© Flying Whales

http://ecologie.gouv.fr/u-space-gestion-numerique-du-trafic-aerien-des-drones
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Ajaccio-Napoléon Bonaparte et Chambéry-Savoie-
Mont-Blanc : deux procédures d’approche RNP-AR 
(required navigation performance with authorization 
required) ont été approuvées en 2022.

Ces procédures, fondées sur la performance des sys-
tèmes embarqués (GNSS, centrales inertielles), offrent 
une approche sûre et raccourcie. Par l’utilisation de 
trajectoires courbes, elles améliorent l’accessibilité des 
terrains concernés situés en zone montagneuse et 
apportent des gains environnementaux en matière de 
bruit et de réduction de la consommation de carburant.

AGIR 
POUR L’ENVIRONNEMENT

Les couvre-feux de Bâle-Mulhouse  
et Nantes-Atlantique

Des procédures  
d’approche optimisées

Les arrêtés de restriction d’exploitation des aérodromes de Bâle-
Mulhouse et de Nantes-Atlantique ont été modifiés respectivement le 
1er février 2022 et le 8 avril 2022. À Nantes-Atlantique, la programmation 
des décollages et des atterrissages entre minuit et 6 heures est désor-
mais interdite1.
« La mise en œuvre de ces couvre-feux a occasionné une activité de gestion 
des manquements extrêmement soutenue pour les inspecteurs de la 
DSAC, chargés de détecter les cas de non-respect de la réglementation, 
de dresser les procès-verbaux aux compagnies aériennes et d’élaborer les 
dossiers d’instruction de manquement pour l’Acnusa », décrit Florence 
Leblond, chargée de mission développement durable, coordonnatrice 
nationale environnement. La mobilisation des équipes de la DSAC et 
leur bonne coordination avec l’Acnusa ont permis un traitement effi-
cace des dossiers.

1.  À Bâle, depuis le 1er février 2022, la programmation de décollages est interdite dès 23 h.

La nouvelle interdiction, à Bâle-
Mulhouse, de programmer des 
départs après 23 h, vient renfor-
cer le couvre-feu entre minuit et 
6 heures existant depuis 2003, en 
réponse aux attentes fortes des 
riverains. » 

Christian Burgun, 
adjoint au directeur de la DSAC 
Nord-Est

Le couvre-feu est la première 
mesure issue de la concertation 
autour du projet de réaménage-
ment de l’aéroport de Nantes à 
avoir été mise en œuvre, avec un 
impact sensible sur l’environne-
ment : nous sommes passés d’une 
moyenne de six vols par nuit en 
2019 à un seul en 2022. » 

Fréderic Dantzer, 
chargé de mission de la DSAC 
Ouest

Dossiers couvre-feu traités en 2022

Bâle 
(DSAC/NE) 

153 procès-verbaux émis

103 dossiers d’instruction de manquement réalisés

Nantes 
(DSAC/O)

207 procès-verbaux émis

127 dossiers d’instruction de manquement réalisés

Trajectoire en vol, éligibilité de l’aéronef, procédures 
opérationnelles, programme de formation des équi-
pages, gestion et validation des bases de données 
de navigation, modalités de surveillance continue 
par l’exploitant, etc. : leur traitement par la DSAC 
nécessite une approche pluridisciplinaire pour que 
leur utilisation par les compagnies puisse être 
approuvée.

Plusieurs autres procédures sont en cours d’étude 
en France.
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AGIR POUR L’ENVIRONNEMENT

Faciliter le déploiement de panneaux 
solaires à proximité des aérodromes

Rédigée en collaboration avec le STAC et coordonnée avec les indus-
triels du secteur et le SNIA, la cinquième révision de la note d’information 
technique relative aux projets d’installation de panneaux photovol-
taïques à proximité des aérodromes est parue le 10 novembre 2022. 
Avec dix ans de retour d’expérience, elle met à jour les enjeux de sécu-
rité et les mesures à prendre en compte pour ces projets : risque 
d’éblouissement des pilotes, lutte contre les incendies, préservation de 
la biodiversité, etc. 

Les projets fleurissent dans ces zones car les emprises aéroportuaires 
et leurs abords disposent de nombreux « délaissés », espaces propices 
au développement de ces installations capitales pour la production 
d’énergie décarbonée. 

 d’informations sur :
libelaero.fr/notice/dgacdsac-dispositions-relatives-aux-avis-de-la-dgac-
sur-les-projets-d-installations-de

Faciliter la lutte 
contre les feux de forêt

12 juillet 2022, milieu d’après-midi, 
37 degrés à l’ombre. Un incendie 
se déclare en forêt, près  
de La Teste-de-Buch. Ce feu  
sera le premier d’une série  
d’une exceptionnelle ampleur, 
particulièrement en Gironde  
et dans les Landes, et qui durera 
jusqu’à fin septembre.

La DSAC s’est mobilisée pour 
soutenir l’effort national de lutte 
contre ces feux de forêt.  
Elle a activement participé  
à la gestion de la crise,  
en coordination avec les services 
de la navigation aérienne,  
les pompiers, la sécurité civile,  
la préfecture, etc., en vue  
de faciliter les opérations  
des aéronefs chargés de la lutte 
incendie –  jusqu’à dix avions 
bombardiers ont travaillé 
simultanément sur les zones 
incendiées – et d’éviter  
les collisions avec le trafic 
commercial et l’aviation légère.

La DSAC a également facilité, 
sur le territoire national,  
les opérations de secours  
des opérateurs et pilotes 
étrangers venant de plusieurs 
pays du monde, en soutien  
de la sécurité civile.
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LE CONTEXTE :

Un décret du 27 avril 20221 et un arrêté 
du 24 avril 20222 ont renforcé les 
moyens juridiques d’intervention de 
l’État sur la question de l’utilisation des 
hélisurfaces afin de protéger les rive-
rains des nuisances aériennes, 
notamment sonores.

Ce nouveau cadre réglementaire :
•  permet aux préfets, par arrêté, de sou-
mettre à déclaration préalable et de 
réglementer l’utilisation des hélisur-
faces sur un territoire donné ;

•  introduit des outils permettant de 
mieux contrôler l’activité des hélicop-
tères ;

•  instaure un régime d’amendes admi-
nistratives (jusqu’à 750 euros pour une 
personne physique et 3 750 euros 
pour une personne morale).

En application de ces nouvelles règles 
établies au niveau national, la préfecture 
du Var a fixé le 21 juin 2022 par arrêté 
préfectoral les restrictions d’utilisation 
applicables sur les hélisurfaces de l’en-
semble des communes de la presqu’île 
de Saint-Tropez, avec une distinction 
faite entre celles à usage privatif et celles 
à usage commercial, et des contraintes 
renforcées sur la saison estivale.

1.  www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORF-
TEXT000045697168 

2.  www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORF-
TEXT000045772412 

*  Les règles ont été à nouveau renforcées  
par arrêté préfectoral au cours de l’été 2023.

La desserte 
en hélicoptère
de la presqu’île 
de Saint-Tropez

Des dispositions réglementaires 
et un plan de contrôle très 
spécifiques pour une situation 
unique en France. » 

Cédric Tedesco, 
délégué Côte d’Azur, DSAC Sud-Est

HÉLISURFACES À USAGE PRIVATIF 
(entre juin et octobre)*

 Utilisation interdite avant 10 h et après 20 h.
 Et entre 13 h et 16 h.
  Pas plus de 4 mouvements/jour. Avec une limite  
de 8 mouvements/semaine.

HÉLISURFACES À USAGE COMMERCIAL 
(entre juin et octobre)*

 Utilisation interdite avant 10 h et après 20 h. 
  Entre 13 h et 16 h, sur certaines communes, seuls les 
décollages des hélicoptères déjà stationnés sont autorisés.
  Pas plus de 8 mouvements/jour. Avec une limite  
de 20 mouvements/semaine*.

COMPARAISON DU NOMBRE DE MOUVEMENTS  
EN JUILLET/AOÛT 2022

 par rapport juillet/août 2021 -58 %
 par rapport juillet/août 2019 -67 %

REPORT DU TRAFIC EN JUILLET/AOÛT 2022
  Sur l’aéroport de La Môle  
+136 % par rapport à 2021 
+59 % par rapport à 2019
  Sur l’hélistation de Grimaud  
+20 % par rapport à 2021 
+15 % par rapport à 2019

BAISSE GLOBALE DU NOMBRE DE MOUVEMENTS  
SUR LA PRESQU’ÎLE

 -22 % par rapport à 2021 
 -38 % par rapport à 2019

ÉTÉ 2022 
  Avec 2 564 mouvements, l’hélistation de Grimaud a accueilli 
autant d’opérations que l’ensemble des hélisurfaces  
de la presqu’île (2 579 mouvements).

MANQUEMENTS
  119 déclarations d’hélisurfaces ont été réceptionnées  
et analysées entre fin juin et fin août 2022. Parmi elles,  
la DSAC Sud-Est a notamment détecté 20 hélisurfaces 
situées en agglomération et interdites d’utilisation.

  48 analyses de manquements potentiels effectuées  
par la DSAC Sud-Est, en lien avec la compagnie  
de gendarmerie des transports aériens de Nice  
et la direction Zone Sud de la police aux frontières.  
11 procédures administratives de manquement  
ont été lancées, en tout 20 irrégularités confirmées. 

  Les premières sanctions décidées par le préfet se sont 
élevées à 1 000 euros par infraction.

http://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045697168
http://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045697168
http://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045772412
http://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045772412


10 DSAC • RAPPORT D’ACTIVITÉ •  2022

FLUIDIFIER LES ÉCHANGES 
AVEC LES PERSONNELS  

NAVIGANTS

« Nous avons souhaité offrir aux personnels navigants 
un portail de services qui centralise l’ensemble des 
informations, offre un accès rapide à un compte per-
sonnel et facilite l’ensemble des démarches. Avant 
son déploiement, les pilotes qui souhaitaient se voir 
délivrer une licence, proroger ou renouveler une qua-
lification, devaient localiser, sur le site du ministère de 
la Transition écologique, le bon formulaire parmi plus 
de 250 différents, puis savoir à qui l’adresser. 
Désormais, un outil en ligne permet aux pilotes, aux 
organismes de formation, aux instructeurs et aux exa-
minateurs d’effectuer l’ensemble des démarches 
depuis le Portail PN. Ils peuvent remplir en ligne les 
formulaires et les adresser directement à la DSAC », 
indique Jean Teillet, chef du projet Démarches PN 
au sein de la direction technique des personnels 
navigants. 

Un outil évolutif
Une première phase pilote a été lancée, en février 
2022, en Île-de-France et dans le Nord. Les retours 
d’expérience des premiers utilisateurs ont conduit 
à différentes évolutions de l’outil, avant son déploie-
ment en juin sur la France entière pour les 
démarches relatives à la délivrance des licences 
européennes privées avion, hélicoptère, ballon et 
planeur. « La plateforme des démarches en ligne 
continue à évoluer pour mieux répondre aux attentes 
des utilisateurs, souligne Jean Teillet. Nous avons 
travaillé avec la FFVP et la FFA pour développer des 
passerelles afin que leurs membres puissent déposer 
leurs demandes directement depuis les applications 
des fédérations. »

Vers une administration électronique
Fin 2022, les démarches en ligne ont été étendues 
aux qualifications instructeur. En 2023 suivront les 
qualifications de type et de classe, et les qualifica-
tions additionnelles, puis les licences professionnelles 
et les qualifications de vol aux instruments. « Avec 

cette plateforme, les PN peuvent suivre le déroule-
ment de l’instruction de leur demande qui est 
adressée automatiquement aux services compétents. 
Pour la DSAC, le système facilite aussi le traitement 
des dossiers en ne les transmettant que lorsqu’ils sont 
complets. Tout le monde bénéficie de cette plus 
grande fluidité », conclut Jean Teillet.
Pour compléter le service aux utilisateurs, en 2023, 
la plateforme des démarches en ligne sera rattachée 
au Portail PN qui facilitera l’accès à l’information.

 1. demarches-portailpn.aviation-civile.gouv.fr

Déployée en phase pilote par la DSAC Nord début 2022 puis généralisée 
à la France entière en juin 2022, la plateforme des démarches en ligne des 
personnels navigants1 (PN) fluidifie les échanges, avec une offre de services 
centralisée, dématérialisée et centrée sur l’utilisateur.
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Aboutissement de plusieurs années d’échanges, le bilateral 
aviation safety agreement (BASA), accord international 
entre la FAA et l’AESA, allège les prérequis nécessaires pour 
convertir les licences de pilotes privés et les qualifications 
associées entre les États-Unis et l’Union européenne.

En effet, depuis juin 2022, les règles européennes imposent 
aux résidants européens d’avoir une licence européenne 
pour piloter sur le territoire, quelle que soit leur nationalité.

La DSAC a adapté ses outils métiers, ses méthodes et ses 
procédures pour intégrer les possibilités de ce système « à 
la carte » dès janvier 2022. Une centaine de conversions 
ont déjà été effectuées par les bureaux des licences en 
région.

 d’informations sur :  
ecologie.gouv.fr/titres-aeronautiques-etrangers

« Un arrêté du 21 octobre 2021 autorise 
les organismes représentatifs d’associa-
tions d’utilisateurs d’aéronefs ultralégers 
motorisés à organiser l’examen théo-
rique. La FFPLUM a donc pu, dès 2022, 
aux côtés des centres d’examen des 
DSAC, organiser les examens ULM et ins-
tructeur ULM dans ses structures 
fédérales réparties sur tout le territoire. 
Les examens se déroulent sur un système 
informatisé Wingu et les banques de 
question sont partagées et mises à jour 
par la DGAC », résume Anne Séré, 
cheffe du pôle examens. 

La FFVP a elle aussi été reconnue par la 
DGAC comme organisme délégataire 
pour assurer le passage des examens au 
sein même de ses clubs.

Les examens théoriques destinés aux pilotes 
de ligne (ATPL) ont évolué pour prendre en 
compte le nouveau contenu pédagogique dit 
« KSA » (knowledge, skills and attitude).

« La DSAC a organisé l’accueil des candidats 
dans ses centres d’examen pour qu’ils puissent 
passer les épreuves sur le système Oceane, en 
débutant le cycle selon le nouveau programme 
ou en terminant leur cursus selon l’ancien. Il 
s’agissait de donner l’opportunité de réussir aux 
élèves issus de l’ancien parcours avant que 
celui-ci ne disparaisse », indique Anne Séré. 

L’objectif est d’évaluer la capacité des pilotes 
à appliquer leurs connaissances et leur com-
préhension d’une matière à l’autre et de 
démontrer leurs compétences techniques et 
non techniques. 

Simplifier la conversion 
des licences américaines

Délégation d’examen 
aux fédérations ULM 
et planeurs

Examens ATPL :  
accompagner  
le changement
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AVIATION COMMERCIALE 
ET SÉCURITÉ

« Pour la DSNA, 4-Flight représente un changement 
considérable. Le nouveau système ATM introduit des 
trajectoires de vols 4D, acte l’abandon des strips 
papiers, offre aux contrôleurs de nouveaux outils 
d’aide à la décision, etc. L’ampleur et la criticité du 
projet impliquent un dossier de sécurité conséquent 
en termes de volume, mais aussi d’importance des 
expertises qu’il a fallu mobiliser à la DSAC. 
L’argumentaire de sécurité portait sur trois principaux 
volets : un volet technique sur le système 4-Flight, un 
volet sur l’intégration de ce système dans l’environne-
ment DSNA et un, enfin, sur les aspects opérationnels. 
Nous avons dû mobiliser un grand nombre de spécia-
lités différentes, dans des équipes comptant jusqu’à 
sept auditeurs », se souvient Fréderic Thomas, adjoint 
au chef du pôle systèmes et matériels de la naviga-
tion aérienne.

Des exigences réglementaires
Entré en vigueur en France en 2020, le règlement 
européen 2017/373 est venu modifier la méthodo-
logie de réalisation des études de sécurité relatives 
aux changements apportés à un système fonction-
nel. « Depuis la phase de lancement de 4-Flight, en 
2011, nous accompagnons la DSNA par l’analyse de 
ses argumentaires de sécurité. L’idée est bien de pro-
céder à un examen continu, tout au long du projet. 
Mais comme la réglementation a évolué, nous avons 
dû veiller à ce que l’argumentation de sécurité 
construite avec l’ancienne méthodologie soit 
conforme aux nouvelles exigences, ce qui a demandé 
un travail conjoint important entre la DSNA et la 
DSAC », précise Frédéric Thomas. 

Des spécificités pour chaque CRNA
La mise en service opérationnelle de 4-Flight dans 
les CRNA Est et Sud-Est en 2022 ne marque pas la 

fin des travaux pour la DSAC. « Nous poursuivons la 
surveillance dans ces centres en-route tout en conti-
nuant l’examen des argumentaires de sécurité dans 
les autres CRNA sur lesquels 4-Flight va être déployé, 
comme le CRNA Nord, dont la mise en service est 
prévue en octobre 2024. Chaque centre est singulier, 
avec des enjeux distincts, des méthodes un peu dif-
férentes, des configurations particulières, qui 
demandent des analyses de sécurité spécifiques », 
conclut Frédéric Thomas.

Mise en service de 4-Flight
Le nouveau système de gestion du trafic aérien 
français 4-Flight a été mis en service en 2022 dans 
les centres en route de la navigation aérienne de 
Reims, puis d’Aix (CRNA Est et CRNA Sud-Est). La 
mise en œuvre de ce changement majeur a été 
examinée par la DSAC, qui a approuvé les argu-
mentaires de sécurité. 
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Dédiée au transport de fret, dotée de 
deux Boeing 777F puis de trois 
Airbus A330F, l’entreprise CMA-CGM Air 
Cargo s’est vu délivrer son certificat de 
transporteur aérien par la DSAC le 
1er juin 2022.

Navigabilité, sécurité des opérations, 
formation des personnels navigants, 
programme de sûreté, immatriculation 
des aéronefs, etc. : « La délivrance du cer-
tificat a nécessité une collaboration 
étroite avec les différents services de la 
DGAC et OSAC avec le souci d’être le plus 
réactif possible », précise Tiphaine 
Lacotte, inspectrice de surveillance à la 
DSAC Nord, en charge de la compagnie.

Cet acte marque la naissance d’un nou-
vel acteur majeur dans le ciel français et 
mondial.

Les systèmes de gestion de la sécurité (SGS) per-
mettent notamment de structurer l’évaluation et 
l’atténuation des risques. De ce fait, ils sont d’impor-
tants contributeurs à la sécurité des vols. Ainsi, la 
réglementation européenne prévoit désormais qu’ils 
soient mis en œuvre par les organismes de gestion 
du maintien de la navigabilité (CAMO) et les orga-
nismes d’entretien (Part 145).

La période de transition pour la mise en conformité 
des CAMO s’est terminée en mars 2022. Celle des 
Part 145 a démarré, pour une durée de deux ans, en 
décembre 2022.

130 CAMO et 271 Part 145 concernés

Corollaire : la surveillance basée sur les risques (RBO) 
de ces acteurs est également devenue possible. Elle 
permettra à OSAC de moduler le cycle et les moda-
lités de surveillance de ces organismes selon leur 
profil de risques et leur performance de sécurité.

Le 17e symposium annuel sur la sécurité 
aérienne, organisé par la DSAC le 1er décembre 
2022, portait sur la maîtrise des risques en 
cabine. Réunissant plus de 550 personnes, il 
était aussi accessible pour la première fois en 
direct en anglais. 

Avec la reprise du trafic post-Covid, le sujet 
était important : passagers perturbateurs, 
batteries lithium, évacuation d’urgence, 
risques liés aux turbulences, sûreté, adapta-
tion des organisations, etc. De nombreuses 
thématiques ont été traitées lors de cette 
journée, point d’orgue d’un an de travaux pré-
paratoires menés en collaboration avec les 
acteurs de l’aviation civile, et notamment du 
réseau sécurité aérienne France.

Retrouvez les supports sur :
ecologie.gouv.fr/symposium-securite

De nouvelles ailes  
pour le fret français

Mise en œuvre des SGS  
chez les CAMO et les Part 145

Symposium 2022
sur la sécurité aérienne : 
maîtriser les risques 
en cabine
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AVIATION COMMERCIALE ET SÉCURITÉ

Un nouveau dispositif  
pour sanctionner  
les passagers perturbateurs

Refus de suivre les consignes de l’équipage, agressions, dégra-
dations, etc. Depuis plusieurs années, on constate une 
recrudescence de ces faits, parfois graves. Un colloque avait 
montré, dès 2018, que la réponse pénale n’était pas assez dis-
suasive, et suggérait l’élaboration d’un corpus législatif 
permettant d’améliorer la situation en développant des sanc-
tions administratives.

Ces travaux ont abouti en juin 2022 avec la publication d’une 
ordonnance créant un dispositif sanctionnant ces comporte-
ments. Les contrevenants encourent désormais jusqu’à 
10 000 euros d’amende et une interdiction de prendre l’avion 
pendant deux ans. Tous les passagers empruntant une com-
pagnie aérienne française sont concernés. Dans ce cadre, la 
DSAC sera chargée de quantifier le risque posé par les situa-
tions qui lui seront signalées. Pour les cas les plus graves, une 
nouvelle infraction pénale assortie de cinq ans d’emprisonne-
ment et de 75 000 euros d’amende est également créée.

Une nouvelle hélistation 
à Courchevel

En décembre 2022, l’altiport de 
Courchevel s’est doté d’une nouvelle 
hélistation. Situé à environ 
1 980 mètres d’altitude, l’altiport 
– renommé « Michel Ziegler » 
début 2023 en l’honneur du 
fondateur d’Air Alpes – accueille  
un important trafic commercial.  
Il sert également de base pour les 
hélicoptères dédiés au secours en 
montagne lors de la saison hivernale.

« Les travaux d’agrandissement et la 
création de postes de stationnement 
supplémentaires – 20 en tout ! –  
ont permis d’améliorer la sécurité  
de l’exploitation », précise Carole 
Soufflet, cheffe de la division 
aéroports et navigation aérienne  
de la DSAC Centre-Est.

Au vu des importants investissements 
nécessaires, la DSAC s’est impliquée 
dès la planification des travaux.  
Une inspection finale sur site a permis 
de vérifier la conformité effective  
des installations. 

© Benoît Landry
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Atterrir 
par tous les temps

De nouvelles règles 
européennes concernant 
l’emport de carburant

La DSAC s’est fortement impliquée dans l’élabora-
tion de plusieurs règlements européens qui, en 2022, 
ont introduit de nouvelles dispositions concernant 
l’accessibilité des aérodromes en cas de conditions 
météorologiques dégradées. 

« Best equipped, best served » : les aéronefs équipés 
de systèmes de vision améliorée (enhanced flight 
vision system ou EFVS) pourront se poser là où 
d’autres appareils auraient dû se dérouter. Les condi-
tions de réalisation des approches par faible visibilité, 
notamment sans vol spécifique de démonstration, 
ont été aussi revues. La mise en œuvre de ces évolu-
tions par les exploitants aériens est assujettie à la 
délivrance d’une approbation par la DSAC.

Infrastructures au sol, information aéronautique, 
procédures du contrôle aérien, etc. : la DSAC 
approuve également les nouvelles procédures par 
faible visibilité de l’exploitant d’aérodrome et du 
prestataire de la circulation aérienne sur les aéro-
dromes souhaitant accueillir ces opérations.

Ces nouveautés confèrent à l’Europe un environne-
ment réglementaire particulièrement abouti au 
service de la continuité des opérations et de la sécu-
rité des vols.

Fin octobre 2022, les règles de l’AirOps relatives à 
l’emport de carburant pour les exploitants aériens 
ont évolué. Ce nouveau cadre propose aux exploi-
tants différentes approches pour la définition de 
leur politique d’emport carburant, plus ou moins 
évoluées ou sophistiquées permettant, par exemple, 
des emports de carburant de réserve réduits en 
contrepartie de barrières de suivi supplémentaires.

La DSAC a approuvé, sur une courte période, la 
modification de l’ensemble des programmes carbu-
rant des opérateurs concernés (plus de 
100 approbations).

Afin de faciliter la prise en compte de ce change-
ment par les opérateurs pour lesquels des évolutions 
d’outils de préparation des vols ont été parfois 
nécessaires, la DSAC a mené en amont des actions 
d’accompagnement au profit des exploitants.

 d’informations sur : 
meteor.dsac.aviation-civile.gouv.fr/meteor-ex-
terne/#communication/19160©
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AVIATION LÉGÈRE 
ET SÉCURITÉ

« Le groupe de travail regroupant les principaux 
acteurs du monde des spectacles aériens souhaitait 
notamment la montée en compétence des directeurs 
des vols et des pilotes participant à ces évènements. 
Rédigé par la DSAC puis soumis à une large consulta-
tion, le nouvel arrêté est venu apporter une réponse 
à cette attente », indique Olivier Outtier, adjoint au 
chef du pôle aéronefs et opérations aériennes de la 
direction de la réglementation de la DSAC. La reprise 
des activités de manifestations aériennes après la 
crise de Covid-19 a permis à tous les acteurs de s’ap-
proprier l’ensemble de cette nouvelle réglementation 
en matière de sécurité aérienne.

Une harmonisation des procédures

« Ce changement réglementaire a également été l’oc-
casion d’harmoniser l’action de la DSAC au niveau 
national, tant du point de vue du traitement des dos-
siers que du contrôle des 
manifestations aériennes », souligne 
Pierre-Antoine Prach, inspecteur 
des opérations aériennes au sein de 
la direction technique navigabilité 
et opérations. Les inspecteurs de 
surveillance des DSAC-IR ont 
contribué à la formation des agents 
des préfectures au nouveau dispo-
sitif et accompagné les différents 
acteurs autour des questions d’in-
terprétation réglementaire, et 
notamment de classification des 
manifestations.

Une consultation des acteurs

À la fin de la saison 2022, la DSAC a 
organisé une phase de retour d’ex-
périence auprès de ses inspecteurs 

de surveillance, des membres du Conseil national 
des fédérations aéronautiques et sportives (CNFAS), 
de France spectacle aérien (FSA), de la Société natio-
nale de sauvetage en mer (SNSM), des forces armées, 
de la sécurité civile, des douanes, de la gendarmerie 
ainsi que de la Mission aviation légère, générale, héli-
coptères et drones (MALGH) de la DGAC. Les 
échanges riches et nourris ont permis d’identifier 
plusieurs pistes d’amélioration, dont des simplifica-
tions administratives, la mise en place d’un processus 
de formation pour les directeurs de vol de spec-
tacles d’aéromodélisme ou encore l’adaptation des 
formulaires Cerfa aux différents types de manifes-
tations. « Nous avons bien conscience que tout en 
conservant des exigences élevées en matière de sécu-
rité, il faut apporter des adaptations pour certaines 
manifestations très simples. La réglementation doit 
être proportionnée aux enjeux », conclut Olivier 
Outtier.

Manifestations aériennes : retour d’expérience  
sur la nouvelle réglementation
L’entrée en vigueur le 12 avril 2022 de l’arrêté relatif aux manifestations aériennes du 10 novembre 2021 
a marqué un important changement dans ce domaine. Il est issu d’un travail collaboratif de plusieurs 
années ayant rassemblé toutes les parties prenantes de ce domaine particulier du monde aéronautique, 
réunissant de très nombreux passionnés.
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Porté par la DSAC, le projet de refonte du disposi-
tif réglementaire national de sécurité aéroportuaire 
promet de larges évolutions destinées à accompa-
gner et améliorer la sécurité des terrains d’aviation 
légère. Dans l’attente de son aboutissement, cer-
taines initiatives ont déjà vu le jour.

Aviation légère : des nouveautés 
pour la sécurité des aérodromes

« En 2022, nous avons expérimenté la mise en place 
de journées locales de sécurité sur quelques terrains 
de la DSAC Ouest et de la DSAC Centre-Est », indique 
Mathieu Panizzon, chef de programme système de 
gestion de la sécurité au pôle aéroports de la DSAC. 
Le but de ces journées : permettre à tous les utili-
sateurs d’un aérodrome d’échanger sur les sujets 
de sécurité, leurs attentes, les projets à venir, etc. 
« Il s’agit également de responsabiliser l’exploitant 
qui est le garant de la sécurité sur son aérodrome », 
souligne Mathieu Panizzon. Dès 2023, tous les ter-
rains homologués seront invités à organiser de 
telles journées. 

Autre nouveauté, introduite par le règle-
ment européen 2018/1139 : la mise en place 
d’un système de gestion chez les exploi-
tants d’aérodromes dits « exemptés de 
certification européenne1 ». À cette fin, la 
DSAC a accompagné les exploitants tout au 
long de l’année avec la publication de 
guides, l’organisation de webinaires et d’au-
dits de certains terrains. En interne, la DSAC 
a porté une attention particulière à la for-
mation des inspecteurs à la surveillance de 
cette exigence. 

Les évolutions des normes et recommanda-
tions de l’OACI ainsi que des dispositions 
européennes applicables aux « exemptés » 

ont conduit la DSAC à lancer un vaste projet de 
refonte du dispositif de sécurité aéroportuaire fran-
çais. « Nous avons constitué, avec les services de 
l’aviation civile de métropole et d’outre-mer, des 
groupes de travail qui ont eu à proposer de futures 
normes de conception, d’exploitation et d’organisa-
tion des aérodromes, tout en veillant à garantir leur 
proportionnalité. Ces propositions, qui feront l’objet 
d’une consultation des acteurs concernés, ont voca-
tion à remplacer les dispositions réglementaires 
nationales actuelles (arrêtés TAC et CHEA2 notam-
ment) », décrit Marion Dewilde, cheffe de programme 
réglementation de sécurité aéroportuaire.

1.  Les aérodromes exemptés sont ceux qui satisfont à certains critères 
techniques et ne reçoivent ni plus de 10 000 passagers commerciaux 
ni plus de 850 mouvements d’aéronefs liés à des opérations de fret 
chaque année, durant trois années consécutives.

2.  Respectivement : arrêté du 10 juillet 2006 relatif aux caractéristiques  
techniques de certains aérodromes terrestres utilisés  
par les aéronefs à voilure fixe et arrêté du 28 août 2003 relatif  
aux conditions d’homologation et aux procédures d’exploitation 
des aérodromes.
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AVIATION LÉGÈRE ET SÉCURITÉ

Et côté sûreté ?

Alors que le risque « sécurité » est bien 
compris par les adeptes de l’aviation 
légère, ceux-ci peuvent avoir une per-
ception moins aiguisée des menaces 
criminelles ou terroristes qui 
concernent leur activité et des consé-
quences directes sur la sécurité des 
vols. La DSAC a donc développé un 
guide à l’attention des référents sûreté 
des petits aérodromes. « L’objectif est 
de mieux cadrer leur rôle ainsi que les 
mesures de vigilance et de précaution 
devant être mises en place », précise 
Gwendolyne Bretagne, inspectrice de 
surveillance de la division sûreté de la 
DSAC Centre-Est.

Sensibilisation des référents, mise à 
jour des arrêtés préfectoraux, amélio-
ration de la coordination entre services 
de l’État, etc., autant de bonnes pra-
tiques à partager au bénéfice de tous. ©
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ACCOMPAGNER  
LES GRANDS ÉVÈNEMENTS

Le 25 février 2022, l’UEFA décidait de délocaliser à 
Paris la finale de la Ligue des champions initialement 
prévue le 28 mai à Saint-Pétersbourg. « Nous avons 
eu moins de trois mois pour nous organiser : anticiper 
l’augmentation de trafic aérien sur une période très 
courte, quasiment 24 heures, trouver les places de 
parking avions, gérer les flux de supporters dans les 
terminaux et à partir des aérogares, etc. Nous avons 
surtout été mobilisés pour la phase préparatoire, aux 
côtés de la direction du transport aérien et de la mis-
sion des autorisations des services aériens pour assurer 
la coordination avec ADP, Cohor et la préfecture de 
police », indique Sébastien Montet, chef du dépar-
tement surveillance Roissy.

Gérer le trafic

La capacité des aérodromes de Roissy et du Bourget 
à accueillir le trafic supplémentaire et la question 
des vols de nuit ont été des préoccupations 
majeures : « La DGAC a décidé d’appliquer stricte-
ment la réglementation en n’autorisant pas de vols 
de nuit au départ du Bourget, en refusant de reporter 
le départs des petits modules sur Roissy. Pour des 
questions d’ordre public, une trentaine de déroga-
tions ont été accordées pour favoriser les départs 
massifs de supporters à partir de Roissy la nuit, juste 
après la finale », décrit Sébastien Montet. Les com-

pagnies ont déposé leurs intentions de vol au 
dernier moment, ce qui a offert une visibilité sur le 
nombre de vols une semaine à l’avance. Enfin, en 
coordination avec la préfecture de police et ADP, 
la DSAC Nord a veillé à la gestion des flux de pas-
sagers, évitant que ne se croisent les supporters des 
équipes rivales. « Le retour d’expérience nous 
conduira à expérimenter, dès la coupe du monde de 
rugby, la gestion par Cohor du trafic aérien sur Le 
Bourget, pour gagner en fluidité sur les périodes de 
pic », conclut Sébastien Montet. 

Assurer la sécurité aérienne

« Rassembler 60 pilotes venus du monde entier sur l’aé-
rodrome d’Albi n’est pas anodin et nécessite une 
analyse de risque en avance de phase. Mais la DSAC sait 
être proactive », témoigne Pierre-Henri Louze, chef de 
subdivision navigation aérienne à la DSAC Sud. Du 20 
au 27 août, la compétition et la manifestation 
aérienne organisées par la FFA sur l’aérodrome d’Albi 
ont nécessité une ségrégation de l’espace aérien : 
deux ZRT activables ont été définies et publiées par 
SUP-AIP. Outre sa contribution en matière de sécurité 
aérienne à la préparation du Championnat du monde 
de pilotage de précision, la DSAC Sud a exercé un rôle 
de coordination entre les gestionnaires d’espace, les 
activités locales et les parties prenantes.

L’accompagnement, à Paris, de la Ligue des champions 2022, et à Albi, 
des Championnats du monde de pilotage de précision, offre un retour 
d’expérience bénéfique dans la perspective de la Coupe du monde 
de rugby 2023 et des Jeux olympiques et paralympiques de 2024.
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ASSURER LA CONTINUITÉ 
TERRITORIALE

« En dehors du littoral où il existe une 
route, l’intérieur de la Guyane dépend 
fortement de la desserte aérienne, seule 
alternative à la pirogue. Sur les cinq aéro-
dromes intérieurs exploités en régie 
directe par la collectivité territoriale de 
Guyane (CTG), quatre se trouvent dans 
des communes inaccessibles en trans-
port terrestre », explique Ludwig Vallois, 
délégué aviation civile en Guyane. Cette 
desserte est assurée par des vols régu-
liers de la compagnie Caire, titulaire 
d’une DSP, ainsi que deux com pagnies 
d’hélicoptères.

La DSAC Antilles-Guyane assure le suivi 
de la DSP et accompagne les acteurs 
locaux, dont la CTG, dans les projets 
d’amélioration de la connectivité et 
des infrastructures. 

À l’automne 2022, des travaux de réno-
vation et d’élargissement de la piste 
historique de Maripasoula ont débuté 
tandis qu’était ouverte à l’exploitation 
une piste provisoire en latérite. Au 
même moment, un mouvement social 
a conduit au blocage de l’aérodrome 
durant un mois. Le 4 novembre, la sor-
tie de piste d’un LET 410 de Caire a 
nécessité la suspension de l’activité sur 
la piste provisoire. La piste historique a 
donc été réouverte sur une portion 
réduite, interrompant les travaux.

Après analyse de l’incident, la DSAC a 
demandé à la CTG d’améliorer les 
conditions de drainage de la piste pro-
visoire et de coordonner avec Caire les 
conditions de reprise du trafic sur cette 
piste.

Guyane : améliorer  
la desserte intérieure

Sécuriser les hélisurfaces 
autour du cirque de Mafate

 Depuis 2019, la DSAC Océan indien cherche à améliorer le niveau 
de sécurité de ces hélisurfaces. Des études demandées aux opé-
rateurs d’hélicoptères ont permis d’identifier les risques et de 
mettre en œuvre, avec l’ensemble des acteurs concernés, opé-
rateurs, collectivités locales, sous-préfecture, gestionnaires du 
parc national ou de l’ONF, des améliorations concrètes comme 
l’installation de manches à air ou de clôtures, ou encore la pré-
sence d’une personne au sol pour sécuriser les opérations 
héliportées.

Aujourd’hui, toutes les parties concernées partagent la volonté 
d’accroître le niveau de sécurité pour qu’il soit compatible avec 
le niveau d’exploitation nécessaire pour répondre aux besoins 
des Mafatais. L’idée, au terme d’un long processus, est de faire 
évoluer les hélisurfaces en hélistations. La DSAC a fait estimer le 
montant des travaux et le coût d’exploitation d’une telle trans-
formation. Publiés en avril 2023, les résultats de cette étude vont 
permettre aux collectivités de s’organiser pour engager les 
démarches permettant de créer ces hélistations. « Je note toute-
fois qu’elles ont d’ores et déjà réalisé sur les hélisurfaces des travaux 
qui accroissent leur sécurité et faciliteront leur transformation », 
témoigne Jonathan Gilad, directeur de la DSAC Océan indien.

« La population du cirque de Mafate, sur l’île de 
La Réunion, réside dans des îlets qui ne sont 
accessibles que par des chemins de randonnée. 
Son ravitaillement, mais aussi les évacuations 
sanitaires, se font par hélicoptère et nécessitent 
l’utilisation d’hélisurfaces situées le plus souvent 
au bout des routes carrossables, en lisière du cirque. »

Jonathan Gilad, 
directeur de la DSAC Océan indien
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S’OUVRIR  
SUR LE MONDE

La 41e assemblée trisannuelle de l’OACI s’est tenue 
du 27 septembre au 7 octobre 2022 et a décidé des 
grandes orientations pour 2023–2025. La 
Commission européenne, la Conférence euro-
péenne de l’aviation civile et les États membres ont 
présenté conjointement plusieurs documents de 
travail abordant des sujets de sécurité :

•  Évolution des règles de vol destinées aux drones en 
vue de faciliter l’intégration des nouveaux entrants 
dans l’espace aérien inférieur.

•  Opérations dans l’espace aérien supérieur dont le 
cadrage devrait être à l’ordre du jour de plusieurs 
groupes d’experts appropriés.

•  Nouveaux concepts opérationnels de vol à grande 
distance avec équipage minimal et vol monopilote.

•  Risques pour la sécurité à proximité des zones de 
conflit.

41e assemblée de l’OACI
Parmi les autres documents présentés figurent ceux 
concernant la gouvernance du cadre de confiance 
destiné à sécuriser les échanges de données, l’amélio-
ration du cadre de gestion des crises consécutivement 
à la pandémie de Covid-19 ou encore les propositions 
pour améliorer la résilience des systèmes par l’atténua-
tion des brouillages du GNSS.

Les évolutions futures du plan global pour la sécurité 
de l’aviation (GASP) ont été dessinées (exploitation 
des aéronefs régionaux, mise en œuvre des nou-
velles technologies, numérisation, résilience et 
environnement).

Enfin, la mise en œuvre des recommandations visant 
à moderniser l’USOAP, programme d’audit des auto-
rités compétentes en matière de sécurité aérienne, 
a été confirmée.
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S’OUVRIR AU MONDE

La DSAC a accueilli le Safety 
Management International 
Collaboration Group (SM ICG), 
pour la première fois en France 
en octobre 2022. Supporté par 
l’OACI, ce groupe rassemble 
régulièrement une vingtaine 
d’autorités de l’aviation civile 
issues des cinq continents, dans 
l’objectif de promouvoir les 
meilleures pratiques en matière 
de gestion de la sécurité.

Une journée était dédiée à l’in-
dustrie aéronautique et a 
rassemblé une centaine de par-
ticipants autour de la question 
« Comment les systèmes de ges-
tion de la sécurité peuvent-ils 
aider à surmonter les crises ? ». 
Essentiels pour comprendre les 
contraintes et enjeux de cha-
cun, ces échanges permettent 
aux productions du SM ICG de 
correspondre au mieux aux 
besoins de la communauté 
aéronautique.

Accueil 
du SMI CG 
à Paris

Première journée de coopération 
technique régionale

En mars 2018, les Assises nationales du transport aérien identifiaient des 
actions prioritaires pour l’outre-mer, parmi lesquelles le développement 
d’accords de service aérien avec les États voisins de la Caraïbe et la créa-
tion d’un comité de coopération technique régionale.

La tenue, en Martinique, en juin 2022, de la 10e réunion de directeurs de 
l’aviation civile de la zone Amérique du Nord, Amérique centrale et 
Caraïbes (NACC) de l’Organisation de l’aviation civile internationale 
(OACI) a été mise à profit pour organiser, à l’initiative de la France, une 
première journée de coopération technique régionale.

« Nous avons pu réunir les directeurs de l’aviation civile de 11 États avec 
lesquels nous souhaitons échanger. Cette journée de coopération technique 
régionale a permis d’initier le rôle que la France souhaite jouer dans la région 
en matière de coopération. Avec six pays volontaires, nous avons constitué 
une task force permanente pour le suivi des quatre thématiques retenues : 
la connectivité aérienne, la gestion de crises, le développement durable et 
la convergence réglementaire », indique Patrick Pezzetta, adjoint du direc-
teur de la DSAC Antilles-Guyanne.

Un premier memorandum of understanding (MoU) a été signé avec la Direction 
générale de l’aviation civile d’Antigua-et-Barbuda, cinq autres devraient être 
signés en 2023 avec Aruba, la Barbade, la Dominique, Sint Maarten et Sainte-
Lucie. Par ailleurs, un projet de coopération technique avec l’Eastern 
Caribbean Civil Aviation Authority (ECCAA) a également été engagé et fera 
l’objet d’un financement de l’Agence française de développement.

Une deuxième journée de coopération technique s’est tenue en juin 2023, 
à Cuba.

© Richard Metzger
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Depuis octobre 2022, OSAC est 
responsable de la délivrance de 
la plupart des laissez-passer pour 
les aéronefs sous marques fran-
çaises. Ces documents de 
navigabilité, délivrés lorsque 
l’obtention d’un certificat de 
navigabilité est impossible ou 
inappropriée au vu des opéra-
tions envisagées, étaient 
auparavant majoritairement du 
ressort de la DSAC.

Transfert de la délivrance
des laissez-passer de la DSAC
vers OSAC

OSAC 2023-2028

Au terme de plus d’un an d’instruc-
tion, la DSAC a habilité, le 27 juillet 
2022, la société OSAC pour la période 
couvrant 2023 à 2028.

OSAC, détenteur de l’habilitation pré-
cédente, poursuit donc ses missions de 
contrôle de la sécurité aérienne dans le 
domaine de la navigabilité pour le 
compte de la DSAC. OSAC a la charge 
d’un pan majeur de l’industrie aéronau-
tique et notamment la délivrance et la 
surveillance des agréments de produc-
tion, de maintenance, de gestion du 
maintien de la navigabilité et des 
licences de techniciens de mainte-
nance. OSAC apporte également une 
importante contribution dans le cadre 
de l’accord de partenariat entre la 
France et l’AESA dans le domaine de la 
certification des aéronefs ou de la sur-
veillance d’organismes étrangers.

OPTIMISER 
NOTRE FONCTIONNEMENT

Signature de la convention d’habilitation en présence notamment de Philippe 
Maillard, directeur général du groupe Apave ; Guy Tardieu, président d’OSAC,  
et Patrick Cipriani, directeur de la sécurité de l’aviation civile

Cette évolution concerne plu-
sieurs centaines de laissez-passer 
par an et offre aux usagers une 
meilleure qualité de service en 
identifiant, pour ces aéronefs, 
un point de contact unique sur 
les sujets de navigabilité.

Les prototypes et les aéronefs 
usagés sous marques tempo-
r a i re s  re s te nt  s o u s  la 
responsabilité de la DSAC.

 d’informations sur : 
ecologie.gouv.fr/laissez-pas-
ser-et-approbations-des-condi-
tions-vol
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OPTIMISER NOTRE FONCTIONNEMENT

Depuis le 1er janvier 2022, huit SIR 
métropolitains ont été déployés à 
Bordeaux, Brest, Toulouse, Aix-en-
Provence, Lyon, Strasbourg, Athis-Mons 
et Paris. Ces SIR mutualisent, par bas-
sins géographiques, l’exécution des 
fonctions supports (ressources 
humaines, finances, informatique et 
logistique) pour les différentes direc-
tions de la DGAC.

« La DSAC a néanmoins conservé un 
service à l’échelon central pour le pilo-
tage des ressources de l’ensemble de la 
DSAC en RH, formation, finances 
– comme la gestion collective des res-
sources humaines, en particulier la 
mobilité et l’avancement, la formation 
métiers ou encore des fonctions de 
pilotage budgétaire. Au niveau des 
DSAC-IR, toutefois, la gestion des fonc-
tions supports de proximité a été 
transférée aux SIR sur lesquels se 
reposent désormais les directeurs inter-
régionaux », détaille Laurent Brunel, 
adjoint à la directrice ressources et 
compétences. Cette réorganisation 
s’est accompagnée du transfert d’en-
viron 150 agents de la DSAC dans les 
différents SIR. « En 2022, le défi consis-
tait essentiellement à veiller à la bonne 
mise en place de la nouvelle organisa-
tion, à la répartition des rôles et à la 
mise en œuvre des procédures », relève 
Laurent Brunel. En janvier 2023, deux 
SIR ultramarins ont également été ins-
tallés à la Martinique et à La Réunion.

La mise en place  
des secrétariats  
interrégionaux (SIR)

Mise en place 
des nouvelles
formations 
liées aux licences

Quelles nouvelles formations  
ont été mises en place en 2022 ?

Nous avons proposé aux agents, dans le cadre  
de la licence1 Aménagement du territoire, régulation 
économique, espace aérien (ATREEA), une formation 
sur l’essentiel des documents d’urbanisme (PLU(i), 
SCoT, etc.) dispensée par le centre de valorisation 
des ressources humaines (CVRH) de Nancy.

Les analystes sécurité licenciés réglementation, 
qualité, sécurité (RQS) ont bénéficié d’une formation 
en analyse sécurité avancée, qui fait suite  
à un premier module (niveau de base), mis en place 
en 2021. 

Enfin, nous avons aussi modifié la formation tronc 
commun de la DSAC destinée aux nouveaux 
arrivants en y intégrant un module sensibilisation  
aux enjeux environnementaux.

Ces nouveautés montrent bien que nos formations 
sont dynamiques et savent s’adapter aux évolutions 
technologiques et sociétales.  

Et du côté des stages ?

En 2022, nous avons également préparé des stages 
en immersion chez les opérateurs afin que  
nos agents puissent disposer d’une meilleure 
connaissance pratique des métiers et des modalités 
d’analyse de risque de ces opérateurs. En tant 
qu’autorité nationale de surveillance, nous devons 
nous maintenir au cœur de l’écosystème aérien.

1. La plupart des métiers de la DSAC nécessitent une licence  
pour être exercés. Cette dernière garantit la compétence des agents, 
et s’acquiert après un parcours de formation, doublé d’une formation 
sur poste.

questions à 
Maryse Lartigue, 
cheffe du pôle pilotage de la 
formation et des compétences
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2022 
C’ÉTAIT AUSSI

La réforme de la formation et de la certification des agents de sûreté aéroportuaire (ADS) et de leurs ins-
tructeurs est entrée en vigueur en 2022. Son objectif : des formations mieux adaptées au métier, plus 
facilement actualisables et laissant une plus grande souplesse d’ingénierie pédagogique aux instructeurs.

Refonte de la formation 
des agents de sûreté aéroportuaire

« La réforme traduit une nouvelle approche. 
Auparavant, nous nous assurions de la conformité des 
formations dispensées. Désormais, nous nous intéres-
sons davantage à leur qualité pédagogique et à la 
montée en compétence des ADS », souligne Florence 
Brunel-Wibaux, adjointe au directeur technique 
sûreté de DSAC. 

Modularité
Ainsi, l’ENAC élabore des modules de compétences 
qui permettent aux formateurs de constituer leurs 
cours en suivant les règles d’utilisation fixées par la 
DSAC. « À partir des modules élaborés par l’ENAC, les 
instructeurs bâtissent leur formation en suivant des 
lignes directrices imposées par la DSAC. Ces modules 
de compétences et règles d’utilisation sont mis à jour 
régulièrement afin d’être en phase avec les évolutions 
de la réglementation, la réalité du terrain et les nou-
velles formes de menaces », précise Florence 
Brunel-Wibaux. Depuis octobre 2022, le processus de 
certification des instructeurs a été renforcé avec un 
examen plus exigeant en matière de pédagogie, ce 
qui a conduit à une adaptation de leurs formations. 

Imagerie
La performance en imagerie fait l’objet d’une vigilance 
particulière. En avril 2022, un arrêté a relevé progressi-
vement de 10 à 12 la note exigée pour l’examen de 
certification imagerie, avec un terme fixé au 1er janvier 
2024. Enfin, la DSAC travaille à la convergence progres-
sive des formations en logiciel d’imagerie, avec un 
cahier des charges qui deviendra commun à tous les 
fournisseurs de logiciels à partir de 2024.

Colloque
Le 21 juin 2022, le colloque annuel des instructeurs 
sûreté de l’aviation civile a été l’occasion d’échanger 
notamment sur l’appropriation du dispositif de 
modules de compétences et de règles d’utilisation, 
ainsi que des évolutions de l’examen de certification. 

Formation des agents non certifiés
Une réflexion a été engagée pour mieux former à la 
sûreté les agents, non certifiés, dont ce n’est pas le 
cœur de métier. Une réduction de la périodicité et 
de la durée de leur formation et un renforcement 
des exigences de recrutement des instructeurs 
seront introduites dans la réglementation en 2023, 
pour une entrée en vigueur en 2025.
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2022 C’ÉTAIT AUSSI

Contrôles d’alcoolémie :
première mise en œuvre

« La mise en œuvre des contrôles a nécessité au préa-
lable de créer l’intégralité du corpus juridique dans le 
droit national, ce dernier n’ayant jusqu’alors pas prévu 
de tels contrôles pour le personnel du secteur aérien 
contrairement aux secteurs routier et maritime », relève 
Mireille Chabroux, cheffe du pôle aéronefs et opéra-
tions aériennes de la direction chargée de la 
réglementation de sécurité de la DSAC.

Le 8 octobre 2021, la loi 2012-1308 habilitait le gou-
vernement à adopter par ordonnance les dispositions 
législatives nécessaires pour mettre en place les 
contrôles demandés par le règlement européen. 
L’ordonnance a été publiée le 2 juin 2022, à l’issue 
d’un travail de rédaction conjoint entre les minis-
tères des Transports, de l’Intérieur, de la Justice et 
de l’Outre-mer, puis son décret d’application (2022-
978) le 3 juillet 2022.

Un périmètre élargi

Outre les pilotes et les membres d’équipage de 
cabine visés par le règlement européen, l’ordon-
nance inclut les élèves pilotes, les membres 
d’équipage technique, les personnels navigants d’es-
sais et de réception, les parachutistes et certains 
télépilotes de drones (pour les opérations les plus 
risquées). Le dispositif institue un régime de sanc-

Le crash, le 24 mars 2015, d’un appareil de la compagnie Germanwings a conduit la 
Commission européenne à adopter le règlement 2018/1042 qui prévoit la réalisation par 
les États membres de contrôles d’alcoolémie (et d’autres substances psychoactives) sur 
les membres d’équipage des aéronefs fréquentant les aérodromes européens. Elle est 
désormais effective en France où les premiers contrôles ont été réalisés dès octobre 2022 
par la Gendarmerie des transports aériens (GTA).

tions pénales en cas de test positif ou de refus de se 
soumettre au dépistage, et prévoit également les 
mesures administratives de rétention et de suspen-
sion des licences ou des autorisations d’exercer. La 
sanction administrative peut aller jusqu’à un an de 
suspension de licence en cas de contrôle positif.

Des contrôles ciblés

Parmi les diverses possibilités que le règlement euro-
péen offre dans la réalisation de ces contrôles 
d’alcoolémie et d’usage de stupéfiants, la France a 
choisi de confier cette tâche à la GTA. « Sur la base 
de la liste de priorisation établie par l’AESA, la DSAC 
identifie pour la GTA les exploitants à contrôler et 
l’assiste dans la planification de ces contrôles ino-
pinés », précise Jérôme Hamon, chef du pôle 
inspection au sol des aéronefs de la DSAC. Le pôle 
effectue aussi, à partir des informations remontées 
par la GTA, le signalement des contrôles, sous forme 
anonymisée, dans la base européenne de l’AESA et 
auprès des inspecteurs français en charge de la sur-
veillance des compagnies. 

En complément de ces contrôles ciblés, la GTA peut 
réaliser des tests, sur initiative, sur l’ensemble des 
personnes concernées par le dispositif (pilotes pri-
vés, télépilotes, etc.). Initié à partir d’octobre 2022, 
le dispositif a conduit à la réalisation en 2022 d’une 
quinzaine de contrôles.
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Harmoniser la classification  
des risques des évènements de sécurité 

Modernisation du cadre juridique 
des zones interdites 
de prise de vue aérienne

Depuis le 1er janvier 2023, la méthode ERCS (European 
Risk Classification Scheme) est applicable pour les auto-
rités de l’aviation civile de l’Union européenne, dont la 
DSAC. Cette méthode normalisée vise, pour chaque 
évènement, à évaluer la « distance » à l’accident ainsi 
que sa gravité potentielle. Elle permettra de comparer 
et de pondérer la gravité globale des thématiques de 
sécurité. Elle aide également à mieux évaluer l’effica-
cité des différentes barrières de sécurité instituées 
pour prévenir les accidents.

Pour Yoni Malka, chef de la division évaluation des 
risques et analyse de la sécurité, « l’ERCS est un élément 
supplémentaire qui aidera l’autorité et les notifiants à 
déterminer l’action appropriée consécutivement à un 
évènement ».

La DSAC a participé aux travaux, 
pilotés par le SGDSN, de refonte, 
modernisation et simplification 
du dispositif juridique qui enca-
drait les prises de vue aériennes.

Les déclarations systématiques 
pour les activités de prises de vue 
aérienne sont supprimées, de 
même que les autorisations pour 
les prises de vue hors du spectre 
visible. Ne subsistent que les 
autorisations permettant de réa-
liser des captations de données 
de zones identifiées comme par-
ticulièrement sensibles du point 
de vue des besoins de l’ordre 
public, de la défense et de la 
sécurité nationales ou du service 
public pénitentiaire.

Ces nouvelles dispositions sont 
entrées en vigueur le 1er janvier 
2023.

Le score produit par cette nouvelle méthode com-
plète celui que doivent produire les acteurs de 
l’aviation civile notifiant des évènements depuis 
2014. La DSAC a publié un guide à leur intention en 
2022 afin de fournir les bonnes pratiques en la 
matière, et de faciliter la passerelle entre l’évaluation 
de l’opérateur et celle de la DSAC.

L’enjeu est de taille : avec plus de 90 000 évènements 
de sécurité notifiés en France en 2022, témoignant 
d’une bonne culture de sécurité des acteurs natio-
naux, il est capital que l’ERCS soit fiable et que sa 
production soit automatisée autant que possible.

 d’informations sur :  
ecologie.gouv.fr/notifier-incident
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LA
DSAC
EN 2022
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LA MISSION DE LA 
DIRECTION DE LA SÉCURITÉ 

DE L’AVIATION CIVILE 

Au sein de la direction générale de l’aviation civile, 
la DSAC joue un rôle clé pour le secteur aérien, et 
en particulier pour maintenir un haut niveau de 
sécurité et de sûreté. La DSAC est, pour la France, 
l’autorité nationale de surveillance de la sécurité 
aérienne, au sens des règlements européens.

Elle anime et met en œuvre le programme de sécu-
rité de l’État, tant pour l’aviation commerciale que 
pour l’aviation légère. Elle évalue et analyse les 
risques pour la sécurité, notamment au travers de 
l’exploitation des évènements de sécurité notifiés 
par tous les acteurs de l’aviation civile. Elle coor-
donne et met en œuvre une politique de promotion 
de la sécurité auprès de ces mêmes acteurs.

Elle certifie et surveille la plupart des acteurs de 
l’aviation civile, dans le cadre d’une approche basée 
sur les risques qui, outre la vérification de confor-
mité, met l’accent sur les performances des 
opérateurs en matière de sécurité.

Elle est également responsable du respect des exi-
gences de sûreté pour l’aviation civile. Elle conduit 
l’action régalienne et territo-
riale de la DGAC auprès de 
tous les partenaires locaux : 
entreprises, aéroports, 
constructeurs, usagers, fédé-
rations, élus, services de 
l’État.

La DSAC est certif iée 
ISO 9001. Son système qua-
lité lui permet de s’améliorer 
en continu et de chercher à 
satisfaire au mieux les entre-
prises et usagers qu’elle 
surveille. Il renforce la robus-
tesse de son système de 
management tel que requis 
par les règles européennes 
s’appliquant aux autorités de 
surveillance. 

Par son histoire, par ses compétences, mais aussi 
par l’importante activité aéronautique de notre 
pays, la DSAC se positionne comme une autorité 
majeure en Europe et comme un partenaire privi-
légié de l’agence de l’Union européenne pour la 
sécurité aérienne (AESA) et de l’organisation de 
l’aviation civile internationale (OACI). Elle participe 
enfin régulièrement à des actions de renforcement 
des compétences d’autres autorités à travers le 
monde. Elle est par ailleurs elle-même surveillée 
par les instances internationales (Commission euro-
péenne et AESA, conférence européenne de 
l’aviation civile – CEAC – et OACI).

Poursuivre l’amélioration de la sécurité et de la 
sûreté, agir pour la transition écologique, améliorer 
la performance, renforcer l’insertion de l’autorité 
nationale de surveillance dans le monde aéronau-
tique, intervenir en lien avec les territoires : la DSAC 
a fixé ses priorités au sein d’un plan stratégique1 en 
vue de poursuivre son adaptation aux évolutions 
du secteur aérien d’ici à 2025.

 1. ecologie.gouv.fr/securite-aerienne
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La DSAC, service à compétence nationale, est 
constituée d’un échelon central, situé à Paris, et de 
neuf directions interrégionales dénommées 
DSAC-IR, réparties sur le territoire métropolitain, 
dans les départements d’outre-mer et dans les col-
lectivités de Saint-Martin et de Saint-Barthélemy.

Sous réserve des compétences de l’échelon central, 
les directions interrégionales prennent les actions, 
les mesures et les décisions requises à l’égard des 
personnes et des organismes ou concernant des 
systèmes ou des matériels, dans les matières de 
sécurité et de sûreté. Les activités mentionnées 
sont exercées en s’appuyant soit sur les moyens 
propres de la DSAC-IR concernée, soit sur les 
moyens disponibles au sein de l’échelon central ou 
encore au sein d’autres DSAC-IR selon les méthodes 
et les procédures définies par l’échelon central.

Les DSAC-IR prennent également toutes les actions, 
les mesures et les décisions requises à l’égard des 
personnes physiques ou morales publiques ou pri-

vées soumises aux exigences des textes européens 
et nationaux en matière de suivi économique et 
financier et d’environnement pour celles de ces 
actions, mesures et décisions qui relèvent des pré-
fets de zone, des préfets de région, des préfets de 
département ou de la direction du transport aérien 
selon les méthodes et les procédures définies par 
ces autorités administratives.

Les DSAC-IR instruisent les décisions administra-
tives correspondantes ou elles les prennent 
lorsqu’elles leur ont été déléguées. Les DSAC-IR 
participent aux actions de la direction du transport 
aérien en matière d’espace aérien et de relations 
avec les usagers dans ce domaine.

En plus de sa présence territoriale via DSAC-IR (dont 
celles situées outre-mer), la DSAC assure le pilotage 
fonctionnel de l’activité de surveillance en matière 
de sécurité et de sûreté des services ultramarins 
de la DGAC chargés des collectivités et territoires 
d’outre-mer (SEAC-PF, DAC-NC, SEAC-WF).

Un service à compétence nationale,  
un maillage territorial
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L’expertise de la DSAC et de ses agents est reconnue sur le plan européen 
et international, contribuant à faire de la DGAC une référence.
La DSAC et OSAC disposent notamment de 13 agents qui interviennent 
régulièrement comme inspecteurs de standardisation pour le compte de 
l’AESA. La France est ainsi le premier pays contributeur auprès de l’Agence. 
C’est l’occasion de partager l’expérience et de confronter les méthodes 
françaises à celles des autres autorités inspectées.

UNE EXPERTISE  
RECONNUE  

À L’INTERNATIONAL

DOMAINE INSPECTEURS

AIR 3 inspecteurs OSAC

OPS 2 inspecteurs (en cours de qualification)

FSTD 2 inspecteurs

ADR 2 inspecteurs (en cours de qualification)

ATM NIL

MED 2 inspecteurs

RAMP 2 inspecteurs

© Getty Images
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DIRECTION DE LA SÉCURITÉ DE L’AVIATION CIVILE
Organigramme - Septembre 2023
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Pour réaliser ses missions, la DSAC s’appuie sur des femmes et des hommes 
techniciens, ingénieurs, pilotes, médecins et personnels administratifs. En 
liaison avec le secrétariat général de la DGAC, elle pilote sa politique de 
gestion des ressources humaines et des compétences, indispensable à la 
qualité du service rendu aux opérateurs et aux usagers. Elle s’appuie sur 
un système de formation rigoureux afin de maintenir le haut niveau d’ex-
pertise de ses agents.
Les missions de surveillance nécessitent des connaissances et compétences 
pointues. Cette exigence se traduit par l’obligation, pour chaque inspecteur, 
de détenir une licence de surveillance pour avoir le droit d’exercer. La 
détention de cette licence garantit que l’inspecteur a suivi les formations 
initiales, tant théoriques que pratiques, qu’il exerce un volume d’activité 
suffisant dans son domaine et qu’il suit les formations nécessaires à son 
maintien de compétences. Parallèlement, deux autres licences permettent 
d’assurer les compétences des agents assurant des missions régaliennes, 
de qualité, d’analyse, de sécurité ou de réglementation.

RESSOURCES HUMAINES, 
COMPÉTENCES ET BUDGET

SERVICE EFFECTIFS AU 31 / 12 / 2022

Échelon central 262

Antilles Guyane 75

Centre-Est 62

Nord 129

Nord-Est 57

Ouest 80

Océan indien 45

Sud 56

Sud-Est 81

Sud-Ouest 55

Total 902



35DSAC • RAPPORT D’ACTIVITÉ •  2022

Nombre 
d’agents 
détenteurs 
d’une licence 
de surveillance 
au 31/12/2022

Aéro-
dromes

Navigation 
aérienne

Aéronefs Opérations 
aériennes

Personnels 
navigants

Sûreté Environ-
nement

Total

87 41 13 160 110 100 27 538

Aéro- 
dromes

Navigation 
aérienne

Aéronefs Opérations 
aériennes

Personnels 
navigants

Sûreté Environ- 
nement

Total

Niveau 1 35 13 2 68 62 62 17 259

Niveau 2 213 52 0 101 66 35 14 481

Niveau 3 27 15 11 32 16 11 5 117

Total 275 80 13 201 144 108 36 857

Licences de surveillance
Les licences couvrent tous les domaines de la surveillance (personnels navigants, aérodromes, aéronefs, 
opérations aériennes, sûreté, navigation aérienne, environnement). Elles sont assorties d’une ou de plusieurs 
qualifications spécifiques valables deux ans. Elles se répartissent en trois niveaux, chaque niveau supplé-
mentaire indiquant un gain d’expertise. 

Nombre de qualifications détenues par les agents DSAC au 31/12/2022 :
(certains agents sont détenteurs de plusieurs qualifications)
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Licence « Réglementation, qualité et sécurité » – qualifications valides au 31/12/2022

Aménagement du territoire, régulation 
économique et espace aérien

Réglementation, 
qualité et sécurité Total

Nombre d’agents détenteurs  
d’une licence – hors surveillance –  
au 31/12/2022

100 29 129

Aménagement du territoire Régulation économique Espace aérien Total

Niveau 1 19 11 20 50

Niveau 2 22 22 18 62

Niveau 3 4 4 2 10

Total 45 37 40 122

Réglementation technique 
de sécurité Qualité Sécurité Total

Niveau 1 0 5 2 7

Niveau 2 7 2 6 15

Niveau 3 5 5 3 13

Total 12 12 11 35

Autres licences
Hors surveillance, certaines missions de la DSAC nécessitent également une expertise poussée. Les licences 
« Aménagement du territoire, régulation économique et espace aérien » et « Réglementation, qualité et sécu-
rité » permettent de sanctionner le niveau de compétences adéquat. Comme pour les licences de surveillance, 
ces licences sont assorties de plusieurs qualifications valables deux ans, et de trois niveaux d’expertise.

Licence « Aménagement du territoire, régulation économique et espace aérien » – qualifications valides au 31/12/2022

RESSOURCES HUMAINES, COMPÉTENCES
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Budget
Les moyens financiers de la DSAC lui permettent d’assurer ses missions. La DSAC perçoit notamment les 
redevances pour les services rendus par l’État pour la sécurité et la sûreté de l’aviation civile. Comme toute 
administration, les ressources financières sont déterminées chaque année par la loi de Finances initiale et 
les lois de Finances respectives.

Niveau Autorisations d'engagement (M€) Crédits de paiement (M€)

Opérations courantes 23,304 23,333

Opérations en capital 6,848 5,825

Total 30,152 29,158

Encaissements au 31/12 (€)

Redevances d’exploitants d’aéronefs 9 531 275

Redevances de sécurité et de sûreté d’exploitants d’aérodrome 6 426 186

Redevances de sûreté aérienne de transporteurs 701 440

Redevances d’organismes de formation de personnels navigants 542 942

Redevances d’examens 1 638 376

Redevances de titres de personnels de l’aviation civile 732 814

Redevances de programmes de formation 2 375

Redevances de qualifications d’entraîneur synthétique de vol 545 306

Redevances de matériels de sauvetage et de lutte contre l’incendie 
des aéronefs 0

Redevances de dispositifs de sûreté 651 192

Redevances d’aptitude au vol 155 669

Redevances d’expertises 0

Total 20 927 575

Ressources financières à la disposition de la DSAC, hors masse salariale, en 2022

Redevances de surveillance et de certification
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La DSAC veille à maintenir l’adéquation du cadre 
réglementaire en matière de sécurité aérienne et 
prend une part essentielle dans les orientations et 
évolutions réglementaires en matière de sécurité 
aérienne, tant au niveau national qu’aux niveaux 
européen et international. 

Au niveau international, elle participe ou organise 
la participation d’experts aux groupes de travail 
(panels) de l’OACI en charge de proposer des évo-
lutions des règles mondiales incluses dans les 
Annexes à la Convention de Chicago ou dans les 
guides ou procédures qui les accompagnent. 

Au niveau européen, la DSAC est fortement impli-
quée dans les projets d’évolutions réglementaires, 
dans le cadre du programme de travail décrit dans 
l’European Plan for Aviation Safety (EPAS), mis à jour 
chaque année. Elle apporte son expertise dans le 
cadre des très nombreuses tâches réglementaires 

RÉGLEMENTATION  
TRAITANT DE LA SÉCURITÉ 

AÉRIENNE

(RMT ou Rule Making Task) pilotées par l’AESA et 
est présente dans les organes consultatifs amenés 
à examiner les propositions de textes.

Enfin, la DSAC rédige les textes réglementaires ou 
législatifs nationaux dans les domaines hors champ 
de compétence européenne. Ces dispositions 
concernent tant les licences, la navigabilité et les 
opérations aériennes que la sécurité des aéro-
dromes. Les services de la DGAC, les partenaires 
interministériels et les parties prenantes externes 
(organisations professionnelles, exploitants, orga-
nisations syndicales, fédérations aéronautiques, 
etc.) sont associés à l’expression de besoin régle-
mentaire et sont sollicités pour apporter leur 
expertise lors de l’élaboration des projets et trans-
mettre leur avis lors des consultations. En la matière, 
la recherche de l’équilibre et du consensus est une 
préoccupation constante.

Liste des textes européens  
relatifs à la sécurité aérienne publiés en 2022

NAVIGABILITÉ ET OPÉRATIONS

•  Règlement délégué (UE) 2022/201 de la Commission 
du 10 décembre 2021 modifiant le règlement (UE) 
n° 748/2012 en ce qui concerne les systèmes de 
gestion et les systèmes de comptes rendus d’évè-
nements que doivent mettre en place les 
organismes de conception et de production, ainsi 
que les procédures appliquées par l’Agence, et rec-
tifiant ledit règlement.

•  Règlement d’exécution (UE) 2022/203 de la 
Commission du 14 février 2022 modifiant le règle-
ment (UE) n° 748/2012 en ce qui concerne les 
systèmes de gestion et les systèmes de comptes 
rendus d’évènements que doivent établir les auto-
rités compétentes et rectifiant le règlement (UE) 

n° 748/2012 en ce qui concerne la délivrance de 
certificats d’examen de navigabilité.

•  Règlement d’exécution (UE) 2022/410 de la 
Commission du 10 mars 2022 modifiant le règle-
ment (UE) n° 1321/2014 en ce qui concerne la 
gestion du maintien de la navigabilité au sein d’un 
seul groupement économique de transporteurs 
aériens.

•  Règlement d’exécution (UE) 2022/1253 de la 
Commission du 19 juillet 2022 rectifiant le règle-
ment (UE) n° 748/2012 en ce qui concerne les 
dérogations à certaines exigences introduites par 
le règlement délégué (UE) 2022/201. 
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•  Règlement d’exécution (UE) 2022/1254 de la 
Commission du 19 juillet 2022 modifiant le règle-
ment (UE) 2015/640 en ce qui concerne 
l’introduction de nouvelles exigences de navigabi-
lité supplémentaires.

•  Règlement délégué (UE) 2022/1358 de la 
Commission du 2 juin 2022 modifiant le règlement 
(UE) n° 748/2012 en ce qui concerne la mise en 
œuvre d’exigences plus proportionnées pour les 
aéronefs utilisés pour l’aviation sportive et de loisir.

•  Règlement d’exécution (UE) 2022/1360 de la 
Commission du 28 juillet 2022 modifiant le règle-
ment (UE) n° 1321/2014 en ce qui concerne la mise 
en œuvre d’exigences plus proportionnées pour 
les aéronefs utilisés pour l’aviation sportive et de 
loisir.

•  Règlement d’exécution (UE) 2022/1361 de la 
Commission du 28 juillet 2022 modifiant le règle-
ment (UE) n° 748/2012 en ce qui concerne les tâches 
de certification, de supervision et de mise en appli-
cation incombant aux autorités compétentes dans 
le cadre de la mise en œuvre des règles relatives 
aux organismes intervenant dans la conception et 
la production des aéronefs utilisés pour l’aviation 
sportive et de loisir.

•  Règlement d’exécution (UE) 2022/2203 de la 
Commission du 11 novembre 2022 modifiant le 
règlement (UE) n° 965/2012 en ce qui concerne l’ap-
plicabilité des exigences relatives à la localisation 
d’un aéronef en détresse.

AÉRODROMES

•  Règlement délégué (UE) 2022/208 de la Commission 
du 14 décembre 2021 modifiant le règlement (UE) 
n° 139/2014 en ce qui concerne les exigences rela-
tives à l’exploitation tous temps. 

•  Règlement délégué (UE) 2022/2074 de la 
Commission du 20 juillet 2022 modifiant le règle-
ment (UE) n° 139/2014 en ce qui concerne la 
définition d’un Snowtam.

DRONES

•  Règlement d’exécution (UE) 2022/425 de la 
Commission du 14 mars 2022 modifiant le règle-
ment d’exécution (UE) 2019/947 en ce qui concerne 
le report des dates de transition pour l’utilisation 
de certains systèmes d’aéronefs sans équipage à 
bord relevant de la catégorie ouverte et de la date 
d’application des scénarios standards pour les 
exploitations effectuées en vue directe ou hors 
vue.

CYBERSÉCURITÉ

•  Règlement délégué (UE) 2022/1645 de la 
Commission du 14 juillet 2022 portant modalités 
d’application du règlement (UE) 2018/1139 du 
Parlement européen et du Conseil en ce qui 
concerne les exigences relatives à la gestion des 
risques liés à la sécurité de l’information suscep-
tibles d’avoir une incidence sur la sécurité aérienne 
imposées aux organismes relevant des règlements 
(UE) n° 748/2012 et (UE) n° 139/2014 de la 
Commission et modifiant les règlements (UE) 
n° 748/2012 et (UE) n° 139/2014 de la Commission.
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NAVIGABILITÉ ET OPÉRATIONS

•  Arrêté du 20 juin 2022 modifiant l’arrêté du 16 jan-
vier 2012 relatif à l’agrément d’un organisme pour 
renouveler les certificats de navigabilité et accep-
ter les programmes d’entretien des aéronefs ne 
relevant pas du champ de compétences de 
l’Agence européenne de la sécurité aérienne.

•  Arrêté du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 
7 janvier 2015 relatif à la participation de pilotes 
étrangers et d’ultralégers motorisés étrangers à 
des rassemblements ou des compétitions et 
manifestations sportives organisés par ou sous 
l’égide de la Fédération française de planeur ultra-
léger motorisé. 

•  Arrêté du 6 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 8 jan-
vier 2018 relatif au survol du territoire français par 
des aéronefs étrangers de construction amateur 
et l’arrêté du 8 janvier 2018 relatif au survol du ter-
ritoire français par certains aéronefs anciens 
étrangers.

PERSONNELS DE L’AVIATION CIVILE

•  Arrêté du 13 avril 2022 relatif à la qualification et à 
la formation des personnels assurant le service d’in-
formation de vol et le service d’alerte pour la 
circulation d’aérodrome sur un aérodrome. 

•  Arrêté du 26 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 
13 avril 2022 relatif à la qualification et à la forma-
tion des personnels assurant le service d’information 
de vol et le service d’alerte pour la circulation d’aé-
rodrome sur un aérodrome.

AÉRODROMES

•  Arrêté du 20 décembre 2021 relatif aux aérodromes 
entrant dans le champ d’application du règlement 
(UE) 2018/1139 du Parlement européen et du 
Conseil du 4 juillet 2018 concernant des règles 
communes dans le domaine de l’aviation civile et 
instituant une Agence de l’Union européenne pour 
la sécurité aérienne et aux conditions par lesquelles 
l’autorité compétente française exempte un aéro-
drome dudit règlement.

•  Décision du 1er août 2022 relative aux aérodromes 
entrant dans le champ d’application du règlement 

(UE) 2018/1139 du Parlement européen et du 
Conseil du 4 juillet 2018 concernant des règles 
communes dans le domaine de l’aviation civile et 
instituant une Agence de l’Union européenne pour 
la sécurité aérienne.

•  Arrêté du 24 août 2022 modifiant l’arrêté du 7 juin 
2007 fixant les spécifications techniques desti-
nées à servir de base à l’établissement des 
servitudes aéronautiques, à l’exclusion des servi-
tudes radioélectriques.

DRONES

•  Ordonnance n° 2022-455 du 30 mars 2022 relative 
à la surveillance du marché et au contrôle des pro-
duits mentionnés au premier paragraphe de 
l’article 2 du règlement délégué (UE) 2019/945 de 
la Commission relatif aux systèmes d’aéronefs 
sans équipage à bord et aux exploitants, issus de 
pays tiers, de systèmes d’aéronefs sans équipage 
à bord.

TEXTES TRANSVERSES

•  Ordonnance n° 2022-456 du 30 mars 2022 relative 
à la création d’un régime de déclaration dans le 
domaine de la sécurité aérienne et à l’adaptation 
du droit national à l’entrée en vigueur du règlement 
(UE) 2018/1139 du 4 juillet 2018.

INTRODUCTION DES CONTRÔLES 
D’ALCOOLÉMIE ET DE STUPÉFIANTS  
DANS LE DOMAINE DE L’AVIATION CIVILE

•  Ordonnance n° 2022-830 du 1er juin 2022 relative 
aux contrôles de l’alcoolémie et de l’usage de stu-
péfiants dans le domaine de l’aviation civile. 

•  Décret n° 2022-978 du 2 juillet 2022 relatif aux 
contrôles de l’alcoolémie et de l’usage de stupé-
fiants dans le domaine de l’aviation civile. 

•  Arrêté du 20 octobre 2022 portant création d’un 
traitement de données à caractère personnel rela-
tif aux contrôles de l’alcoolémie et de l’usage de 
stupéfiants dans le domaine de l’aviation civile 
dénommé « Traitement des données consécutif 
aux tests positifs d’alcoolémie ou stupéfiants parmi 
des personnels navigants ou concourant à la 
conduite d’aéronefs ».

Liste des textes nationaux  
relatifs à la sécurité aérienne publiés en 2022

RÉGLEMENTATION TRAITANT DE LA SÉCURITÉ AÉRIENNE
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•  NPA 2021-11 : Enhancement of the safety assess-
ment processes for rotorcraft designs.

•  NPA 2021-12 : New air mobility  Subtask 2 — 
Gyroplanes -Flight crew licensing for private pilot 
licences and non-commercial operations conduc-
ted in visual flight rules by day and by night.

• NPA 2021-13 : Regular update of CS-E.

• NPA 2021-15 : New air mobility, CAW.

•  NPA 2022-01 : Regular update of the Certification 
Specifications for Small Rotorcraft (CS-27), and 
Large Rotorcraft (CS-29).

•  NPA 2022-02 : Remote aerodrome air traffic ser-
vices.

•  NPA 2022-03 : Reduction in accidents caused by 
failures of critical rotor and rotor drive components 
through improved vibration health monitoring sys-
tems. 

•  A-NPA 2022-05 : Environmental protection requi-
rements for supersonic transport aeroplanes.

•  NPA 2022-06 : Introduction of a regulatory 
framework for the operation of drones — Enabling 
innovative air mobility with manned VTOL-capable 
aircraft.

Liste des Notice of Proposed Amendments (NPA) 
mises en consultation par l’AESA traitées en 2022

• NPA 2022-07 : Regular update of CS-25.

•  NPA 2022-08 : Analysis of on-ground wing conta-
mination effect on take-off performance 
degradation.

•  NPA 2022-09 : Establishment of a regulatory 
framework on the conformity assessment of ATM/
ANS systems and ATM/ANS constituents (ATM/ANS 
equipment).

•  NPA 2022-101 : Regular update of the third-country 
operator Regulation.

• NPA 2022-102 : Repository.

• NPA 2022-103 : Regular update of CS-23.

•  NPA 2022-104 : Postponement of the requirements 
for locating an aircraft in distress.

•  NPA 2022-105 : Provision of rescue and firefighting 
services for General Aviation flights.

•  NPA 2022-107 : Simpler interoperability framework 
for the single European sky airspace.

•  NPA 2022-108 : Regular update of air operation 
rules.

Les NPA font partie du processus d’élaboration des règles de l’Agence. Publiées à l’issue des 
travaux d’une tâche réglementaire, elles informent et permettent de consulter les parties 
prenantes sur les projets d’amendements réglementaires. Elles incluent en outre les actions 
de soutien à leur mise en œuvre et une analyse d’impact. Elles donnent lieu le plus souvent à 
une consultation publique ouverte (NPA numérotées 2022-XX) ou, plus rarement, à consulta-
tion ciblée des organes consultatifs (NPA numérotées 2022-YYY).
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•  Opinion n° 01/2022 : Large aeroplane tyre pressure monitoring | 
Helicopter ditching and water impact occupant survivability | 
Conversion of Class D compartments (adoptée).

•  Opinion n° 02/2022 : Update of Commission Regulation (EU) N° 452/2014 
(Third-Country Operator (TCO) Regulation (en cours).

•  Opinion n° 03/2022 : Amendments to the aeronautical data catalogue 
and the aeronautical information publication structure and content 
(adoptée).

•  Opinion n° 04/2022 : Repository of aviation-related information (en 
cours).

•  Opinion n° 05/2022 : Regular update of air operation rules — 
Postponement of the requirements for locating an aircraft in distress 
(adoptée).

•  Opinion n° 06/2022 : Enhanced mobility options and streamlined qua-
lifications for air traffic controllers (en cours).

•  Opinion n° 07/2022 : Review of Part-66 and New training methods and 
new teaching technologies (en cours).

•  Opinion n° 08/2022 : Helicopter emergency medical service perfor-
mance and public interest sites (en cours).

Liste des Opinions publiées par l’AESA 
traitées en 2022

Après publication d’une NPA portant sur une proposition de modi-
fication du règlement de base, d’actes délégués ou d’actes 
d’exécution, et à l’issue du processus de consultation afférent, 
l’Agence prépare des projets d’avis, appelés Opinions, qu’elle soumet 
à la Commission européenne. Le processus décisionnel lui est alors 
transféré en vue de la publication des règles nouvelles.

La plupart des avis de l’Agence sont traités par la procédure de comi-
tologie. Les modifications du règlement de base, en revanche, sont 
généralement traitées par le Conseil et le Parlement européen.

RÉGLEMENTATION TRAITANT DE LA SÉCURITÉ AÉRIENNE
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•  2022/12 : Adoption de l’amendement n° 178 de 
l’Annexe 1 (système électronique de délivrance des 
licences du personnel).

•  2022/14 : Adoption de l’amendement 17 de l’An-
nexe 14 Vol. I (SSLIA en aviation générale).

•  2022/15 : Adoption de l’amendement 47 de l’An-
nexe 6, partie 1 (maintenance des enregistreurs de 
bord, exploitation à temps de déroutement pro-
longé, dispositifs avertisseurs de proximité du sol, 
systèmes de détection et d’alerte de dépassement 
de piste, crédits opérationnels, etc.).

•  2022/16 : Adoption de l’amendement 40 de l’An-
nexe 6, partie 2 (maintenance des enregistreurs de 
bord, crédits opérationnels et le sauvetage et la 
lutte contre l’incendie en aviation générale).

•  2022/13 : Adoption de l’amendement 24 de l’An-
nexe 6, partie 3 (maintenance des enregistreurs de 
bord, dégagements en mer, les crédits opération-
nels, le transport de marchandises dangereuses, 
etc.).

•  2022/23 : Adoption de l’amendement 109 de l’An-
nexe 8 (responsabilités de l’État en cas de 

Liste des lettres aux États publiées par l’OACI  
traitées en 2022

La lettre aux États est le moyen par lequel le secrétaire général de l’OACI 
communique officiellement aux États membres des propositions de nouvelles 
règles, diffuse des informations d’importance, les sollicite pour qu’ils four-
nissent des données ou donnent leur avis sur des orientations politiques, etc.

Dans le cadre du processus réglementaire, elles constituent le vecteur 
privilégié de consultation des amendements des Annexes à la Convention 
de Chicago ou des procédures associées. Elles permettent aussi d’informer 
les États, à l’issue de ces consultations, des règles adoptées et de leur 
échéance de mise en œuvre.

modifications et réparations par des tiers, transfé-
rabilité transfrontière).

•  2022/25 : Enquête sur le personnel d’aviation civile 
titulaire de licences et sur la capacité de formation 
connexe.

•  2022/55 : Enquêtes concernant le programme de 
travail du Groupe d’experts sur la formation et les 
licences du personnel (PTLP).

•  2022/58 : Proposition d’amendement de l’An-
nexe 16 Vol. I (Bruit des aéronefs – Diverses 
dispositions)

•  2022/59 : Proposition d’amendement de l’Annexe 16 
Vol. II (Émissions des moteurs d’aviation – Diverses 
dispositions).

•  2022/60 : Proposition d’amendement de l’An-
nexe 16 Vol. III (Émissions de CO2 des avions – Diverses 
dispositions).

•  2022/75 : Adoption de l’amendement 48 de l’An-
nexe 6, partie 1 (report des dispositions relatives à 
la localisation d’un avion en détresse).
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La DSAC garantit la qualité des formations et le maintien des compétences des personnels navigants 
professionnels et privés par l’agrément et la surveillance des organismes de formation. Elle organise ou 
supervise les examens théoriques et pratiques. Elle délivre et assure le suivi des titres aéronautiques des 
pilotes, des membres d’équipage de cabine et des parachutistes professionnels, y compris en prenant 
des mesures disciplinaires en cas d’infraction. Elle garantit l’aptitude médicale des personnels navigants 
en agréant et en surveillant les médecins et les centres d’expertise aéromédicaux et en statuant sur les 
cas particuliers soit directement, soit en les présentant au Conseil médical de l’aéronautique civile (CMAC).
Par ailleurs, la DSAC s’appuie sur un réseau de pilotes inspecteurs présents à l’échelon central et en régions. 
Les compétences de ces pilotes font l’objet d’une adaptation constante aux évolutions du transport aérien 
français. Les pilotes inspecteurs de la DSAC assistent les services de la DGAC en produisant des expertises 
et avis techniques dans des domaines variés.

PERSONNELS 
NAVIGANTS

Certificats d’examens aéronautiques théoriques délivrés en 2022

Pour devenir personnel navigant, la première étape du parcours consiste en une formation théorique sanc-
tionnée par un certificat d’aptitude délivré à la suite d’un examen.

Navigants professionnels

ATPL1 /A 769

ATPLH /IFR 2

ATPLH /VFR 24

CPL2 Avion 16

CPL Hélicoptère 75

IR3 98

EIR/CB 29

CCA5 1 694

Parachutiste professionnel 17

Navigants non professionnels

PPL6 (A) 2 243

PPL (H) 109

LAPL7 (A) 112

LAPL (H) 0

ULM8 475

IULM9 20

BPL10 39

Télépilotes UAS11 /CATT12 5 110

1. ATPL : Airline Transport Pilot License (Licence de pilote de ligne) – (A) avion ; (H) hélicoptère.
2. CPL : Commercial Pilot License (Licence de pilote professionnel).
3. IR : Instrument Rating (qualification de vol aux instruments).
4.  EIR/CB : En-Route Instrument Rating / Competency Based (qualification de vol aux instruments en-route / Basée sur les compétences).
5. CCA : Cabin Crew Attestation (certificat de membre d’équipage de cabine).
6. PPL : Private Pilot License (Licence de pilote privé) – (A) avion, (H) hélicoptère.
7. LAPL : Light Aircraft Pilot License (Licence de pilote d’aéronef léger).
8. ULM : Ultraléger motorisé.
9. IULM : Instructeur ULM.
10. BPL : Balloon Pilot License (licence de pilote de ballon).
11. UAS : Unmanned Aircraft System (Système d’aéronef sans pilote).
12. CATT : Certificat d’aptitude théorique aux fonctions de télépilote de drone civil.
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Examens pratiques des navigants professionnels instruits en 2022

La seconde étape du parcours consiste en une formation pratique qui doit être validée par un examen 
pratique réalisé par un examinateur.

Nombre de mentions de compétence linguistique  
délivrées ou prorogées (FCL.055) en 2022

Afin de s’assurer que les personnels navigants possèdent un niveau suffisant de la maîtrise de la langue 
qu’ils utilisent pour exercer leurs fonctions, il leur est demandé d’effectuer un contrôle de compétence 
linguistique. Ce contrôle évalue l’expression et la compréhension orale en anglais ou en français du pilote 
français ou étranger dans un contexte aéronautique (communiquer et comprendre les informations trans-
mises par un contrôleur aérien).

Pilote professionnel (avion) 584

Pilote de ligne avion ATPL (A) 300

Pilote professionnel hélico CPL (H) 59

Pilote de ligne hélico ATPL (H) 11

IR Avion 714

IR Hélico 46

Parachutiste professionnel 15

 Niveau 4 Niveau 5 Niveau 6 Échec

Examen SOL – FCL.055B VFR 0 5 2 7

 (initial et prorogation) 107 108 40 23

Examen SOL – FCL.055D (IFR) 115 155 4 26

Examen SOL – Prorogation FCL.055 D 206 478 15 15

Examen VOL - Prorogation FCL.055 D 78 316 - 0

Échelon 
central

Antilles-
Guyane

Centre-
Est

Nord Nord-
Est

Ouest Océan 
indien

Sud Sud-
Est

Sud-
Ouest

Total

Organismes  
de formation 
approuvés 
(ATO)

40 1 20 40 12 11 1 11 16 7 159

Organismes  
de formation 
déclarés  
(DTO)

0 13 90 124 127 142 9 89 75 101 770

Organismes  
de formation 
d’instructeurs  
ULM (IULM)

0 0 2 10 3 2 0 6 4 6 33

Écoles  
de formation  
PNC agréées 
(CCA)

12 0 0 0 0 0 0 0 0 0 12

Nombre d’organismes de formation des personnels navigants  
enregistrés au 31/12/2022, par DSAC-IR
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PERSONNELS NAVIGANTS

Nombre d’exploitants et de moyens de simulation  
surveillés par la DSAC au 31/12/2022

Simulateurs de vol (FFS) avion 78 (dont 25 à l’étranger)

Simulateurs de vol (FFS) hélicoptère 5 (dont 1 à l’étranger)

Entraîneurs au vol (FTD) avion 5

Entraîneurs au vol (FTD) hélicoptère 3

Entraîneurs aux procédures de vol et de navigation (FNPT) avion 51

Entraîneurs aux procédures de vol et de navigation (FNPT) hélicoptère 2

Systèmes basiques d’entraînement aux instruments (BITD) 0

Audits des exploitants FSTD 35

Titres aéronautiques valides au 31/12/2022  
(licences avec une fin de validité)

Navigants professionnels

Pilote professionnel avion CPL (A) 6 165

Pilote de ligne avion ATPL (A) 7 865

Pilote en équipage multiple avion MPL (A) 10

Pilote professionnel hélico CPL (H) 1 232

Pilote de ligne hélico ATPL (H) 268

Parachutiste professionnel 360

Navigants non professionnels

Pilote de base BB avion 3

Pilote d'aéronef léger avion (LAPL A) 3 458

Pilote d'aéronef léger hélicoptère (LAPL H) 9

Pilote privé avion PPL (A) 22 908

Pilote privé hélico PPL (H) 1 049

Navigants professionnels

Pilote professionnel avion CPL (A) 837

Pilote de ligne avion ATPL (A) 385

Pilote en équipage multiple avion MPL (A) 0

Pilote professionnel hélico CPL (H) 86

Pilote de ligne hélico ATP L(H) 20

Parachutiste professionnel 32

Navigants non professionnels

Pilote d’aéronef léger (avion) LAPL (A) 233

Pilote d’aéronef léger (hélicoptère) LAPL (H) 2

Pilote privé avion PPL (A) 1 859

Pilote privé hélico PPL (H) 82

Planeurs 849

Ballons 65

ULM 1 666

Licences de navigants délivrées en 2022
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Centres d’expertise et médecins aéronautiques agréés au 31/12/2022

Centres aéromédicaux 8

Médecins classe 1 44 (dont 8 agréés en 2022)

Médecins classe 2 546 (dont 17 agréés en 2022)

Transferts intraeuropéens 380

Transfert extraeuropéens 39

Authentifications FAA 163

Total 582

Décisions relevant du pôle médical 1 079

Dossiers d’inaptitude définitive et d’imputabilité traités par le CMAC 173

L’aptitude médicale des pilotes détenteurs d’une licence professionnelle (ATPL, MPL ou CPL) peut être évaluée 
uniquement par les centres d’expertise ou par les médecins classe 1.
L’aptitude médicale des pilotes privés et des personnels navigants commerciaux (PNC) peut être évaluée par 
les médecins de classe 2.

Activité du pôle médical et du conseil médical  
de l’aéronautique civile en 2022

Certaines décisions d’aptitude ne peuvent être prises par les médecins aéronautiques et sont traitées par 
les médecins évaluateurs de la DSAC. Les décisions d’inaptitude définitive, l’imputabilité au service aérien 
et les recours sur les décisions du pôle médical de la DSAC sont traitées par le CMAC.

Transferts de dossiers médicaux entre autorités en 2021

Lorsqu’un pilote, changeant d’État de résidence, demande le transfert de sa licence vers l’autorité compé-
tente de son pays d’accueil, l’ensemble de son dossier doit être transféré vers la nouvelle autorité de 
surveillance, y compris son dossier médical, avec un résumé de ses antécédents médicaux.
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La DSAC élabore et met en œuvre la politique de sécurité en matière d’agrément technique et de surveil-
lance des compagnies aériennes, des exploitants de travail aérien et des autres exploitants d’aéronefs en 
aviation générale, y compris les aéronefs sans équipage à bord. 

•  Les compagnies aériennes (CAT-A et CAT-H pour commercial air transport, respectivement avec des avions 
ou des hélicoptères) doivent obtenir un certificat de transporteur aérien pour exercer leur activité.

•  Les exploitants spécialisés (SPO pour specialised operations), les exploitants de ballon commerciaux, ainsi 
que les exploitants de transport pour compte propre utilisant des aéronefs complexes (NCC pour non-com-
mercial complex) doivent déclarer préalablement leur activité.

•  Les exploitants de drones peuvent être tenus, selon les activités envisagées, de déclarer leur activité ou 
d’obtenir une autorisation d’exploitation. Certains disposent d’un certificat (LUC pour Light UAS operator 
certificate) leur permettant d’exploiter selon plusieurs scénarios préalablement définis par leur certificat. 

•   Certains exploitants de travail aérien ou d’activités particulières relèvent de la réglementation nationale 
(AG91 pour les exploitants soumis à l’arrêté du 24 juillet 1991 relatif aux conditions d’utilisation des aéronefs 
civils en aviation générale).

La DSAC organise régulièrement des séminaires au profit des exploitants afin de les accompagner dans leur 
appropriation des changements réglementaires, faire partager les bonnes pratiques entre exploitants et 
les sensibiliser à des enjeux de sécurité identifiés dans le cadre des actions de surveillance.

EXPLOITANTS 
D’AÉRONEFS

Nombre d’opérateurs aériens au 31/12/2022

CAT-A 65 (dont 5 créations en 2022)

CAT-H 38

NCC 67

SPO 189

Ballon 177

Exploitants de drones enregistrés en France 
(hors Nouvelle-Calédonie)

81 519
(dont 12 163 relèvent de la catégorie spécifique,

dont 1 sous LUC créé en 2022)

AG91 317
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Les exploitants certifiés ou déclarés font l’objet d’actions de surveillance par la DSAC, sous la forme d’audits, 
d’inspections ou de contrôles au sol et en vol, qui peuvent être programmés ou inopinés. Une observation est 
une action de surveillance consistant à assister à une action de formation menée par l’exploitant à destination 
de ses personnels.

La DSAC réalise des actions d’agrément technique portant sur la certification initiale des exploitants de trans-
port aérien, les évolutions du périmètre de leur certificat, les changements apportés par les exploitants à 
certaines de leurs procédures (objets, selon le cas, de demandes d’approbation préalable ou de notifications 
à la DSAC) et la délivrance d’approbations spécifiques à des opérations particulières.

Parmi les actions de surveillance menées par la DSAC se trouvent les contrôles sur les aéronefs en exploitation, 
dits contrôles RAMP. Ces contrôles sont réalisés sur les aéronefs d’exploitants étrangers dans le cadre d’un 
programme européen, ainsi que sur les aéronefs d’exploitants français.

La DSAC instruit les demandes d’organisation de manifestations aériennes en fournissant un avis technique 
aux préfectures sur les aspects liés à la sécurité aérienne.

Nombre d'actions de surveillance menées en 2022

CAT-A et CAT-H
436 audits et inspections (dont 12 audits mutualisés au niveau national)

56 observations
196 contrôles en vol

NCC 25 

SPO 84 

Ballons 46

Drones 177

Nombre d’actions de certification menées en 2022

CAT-A et CAT-H 4 746

NCC 227

SPO 898

Ballons 186

Drones 178

Nombre de contrôles sur aéronefs desservant la France en 2022 2 047

Dont sur aéronefs étrangers (SAFA/SACA) 1 501

Dont sur aéronefs français (SANA) 546

Nombre de manifestations aériennes instruites (avis techniques) en 2022 192

Nombre de manifestations aériennes contrôlées en 2022  35

Inspections SANA : inspections au sol des aéronefs d’exploitants français. 
Inspections SACA : inspections au sol des aéronefs d’exploitants communautaires.  
Inspections SAFA : inspections au sol des aéronefs d’exploitants extracommunautaires. 
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La DSAC certifie et surveille les organismes de production, de gestion du maintien de la navigabilité et 
de maintenance, ainsi que les personnels qui y concourent. Elle élabore, met en œuvre et anime la poli-
tique de sécurité en matière de certification, de maintien de la navigabilité et de conditions d’emploi des 
aéronefs, y compris les aéronefs sans équipage à bord. 
La délivrance et la surveillance des agréments de production, maintenance, gestion du maintien de la 
navigabilité et la délivrance des licences de techniciens de maintenance est assurée par OSAC, société 
de droit privé filiale du groupe Apave, au travers d’un dispositif d’habilitation délivré par la DGAC.

NAVIGABILITÉ

Nombre d’aéronefs sous régime AESA1 avec un certificat d’examen de navigabilité 
(CEN) valide au 31/12/2022 7 570

Dont CMPA2 762

Nombre d’aéronefs exploités en transport aérien commercial 943

Nombre d’aéronefs exploités hors transport aérien commercial
(aviation générale, travail aérien, formation, etc.)

6 627

Nombre d’aéronefs en Annexe I3 avec un certificat de navigabilité  
valide au 31/12/2022 2 418

Dont détenteurs d’un CDN4 173

Dont détenteurs d’un CDNS5 69

Dont détenteurs d’un CNRA6 1 263

Dont détenteurs d’un CNRAC7 348

Dont détenteurs d’un CNSK8 257

Dont détenteurs d’un CDNR9 308

1. Aéronefs dont la certification de la conception est de la compétence de l’AESA.
2.Complex motor-powered aircrafts ou aéronefs motorisés complexes.
3. Aéronefs exclus du champ de compétence de l’AESA, selon les critères d’exclusion définis en annexe I du règlement de base (EU) 1139/2018.
4. Certificat de navigabilité.
5. Certificat de navigabilité spécial.
6. Certificat de navigabilité restreint d’aéronef (aéronefs de construction amateur).
7. Certificat de navigabilité restreint d’aéronef de collection.
8. Certificat de navigabilité spécial d’aéronef en kit.
9. Certificat de navigabilité restreint.
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Nombre de laissez-passer en 2022

Les laissez-passer sont des autorisations de vol temporaires délivrées à des aéronefs :
•  ne remplissant pas les conditions de délivrance d’un certificat de navigabilité (prototypes, vols de récep-

tion en sortie de chaîne de fabrication des aéronefs neufs, vols d’importation, etc.), ou
•  dont le certificat de navigabilité est temporairement invalide (convoyage vers le site de maintenance d’un 

aéronef avec un problème technique), ou 
•  dont le certificat de navigabilité n’est pas valide en France (cas de certains aéronefs étrangers).

Nombres de drones enregistrés au 31/12/2022 : 285 530

Les drones de plus de 800 g utilisés en France (par des exploitants français ou étrangers) doivent être enre-
gistrés sur le portail AlphaTango. L’enregistrement des drones de moins de 800 g est possible, mais 
facultatif.

Nombre d’organismes de production agréés au 31/12/2022

Nombre d’organismes de formation agréés et de licences  
des techniciens de maintenance au 31/12/2022

Nombre d’organismes de maintenance et de gestion de la navigabilité 
agréés au 31/12/2022

Laissez-passer d’aéronefs étrangers validés 387

Laissez-passer délivrés aux aéronefs français 544

Dont par la DSAC 457

Dont par OSAC 87

Organismes de maintenance – Partie 145 271

Organismes de gestion du maintien de la navigabilité – Partie CAMO10 130

Organismes combinés de maintenance et gestion du maintien de la navigabilité – Partie CAO11 202

Organismes pour les aéronefs en Annexe I 59

Nombre d’ULM avec une carte d’identification valide au 31/12/2022 16 458 (-83 sur un an)

Dont délivrées en 2022 Plus de 1 000

Agrément Partie 21G 190

Agrément Partie 21F 2

Organismes de formation des techniciens de maintenance agréés – Partie 147 37

Licences de techniciens de maintenance délivrées – Partie 66 12 990 (dont 8 347 valides)

Les ULM sont exemptés de document de navigabilité et doivent faire l’objet d’une carte d’identification 
délivrée par la DSAC.

10. Continuing airworthiness management organisation.
11. Combined airworthiness organization.
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Prestataires ATM/ANS certifiés au 31/12/2022

La DSAC assure la certification et la surveillance :
•  Des prestataires de la circulation aérienne (ATS), parmi lesquels les prestataires ATC qui rendent les services 
de contrôle à la navigation aérienne et les prestataires AFIS qui rendent le service d’information de vol et 
d’alerte d’aérodrome.

•  Des prestataires de gestion souple de l’espace aérien (ASM/FUA).
•  Du prestataire de gestion des courants de trafic aérien (ATFM).
•  Du prestataire d’information aéronautique (AIS).
•  Des prestataires de communication, navigation, surveillance (CNS).
•  Du prestataire de services météorologiques à la navigation aérienne (MET).
•  Des prestataires de services de conception de procédures (FPD).

NAVIGATION 
AÉRIENNE

Service(s) certifié(s) Prestataires ATM/ANS certifiés

MET Météo-France

ATS, AIS, CNS, 
ATFM, ASM, et FPD

DSNA (dont 78 aérodromes contrôlés en métropole, Océan indien, Antilles-Guyane 
ainsi qu’à Saint-Pierre-et-Miquelon, et 1 aérodrome AFIS à Miquelon).
La DSNA est l’unique prestataire de service d’information aéronautique et de gestion 
des courants de trafic aérien.

ATS, CNS et FPD 2 prestataires civils dans les collectivités d’outre-mer : SNA/PF et SNA/NC

ATS, CNS et ASM 1 prestataire militaire : CFA (commandement des forces aériennes)

ATS et CNS 1 prestataire militaire : COMALAT (commandement de l’aviation légère de l’armée de 
terre)

ATS et ASM 1 prestataire militaire : DGA-EV (direction générale de l’armement / essais en vol)

CNS
1 prestataire civil : Hemeria Services
1 prestataire militaire : DIRISI (direction interarmées des réseaux d’infrastructure et 
des systèmes d’informations de la défense)

AFIS et CNS 2 prestataires en collectivités d’outre-mer : SEAC/WF, DAC/PF (sur plus de 20 terrains 
de Polynésie française)

ATS 1 prestataire militaire : ALAVIA (commandement de la force de l’aéronautique navale)

AFIS 
66 prestataires certifiés dont 57 prestataires métropolitains, 4 prestataires en dépar-
tements d’outre-mer et 5 prestataires en collectivités d’outre-mer (COM : STP/ WF, 
ADT, Province des Îles Loyauté, Province Sud, Province Nord)

FPD
3 prestataires civils : CGX AERO, Navblue SAS, ENAC PANS-OPS
1 prestataire militaire : DIA

La DSAC certifie et surveille les prestataires de la navigation aérienne 
ainsi que les organismes de formation des personnels de la navigation 
aérienne. Elle élabore, met en œuvre et anime la politique de sécurité 
dans ces domaines ainsi qu’en matière d’aptitude et de compétences 
des personnels de la navigation aérienne et d’agréments techniques 
des systèmes et matériels qui concourent à ces services.
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•  Des audits ou des réunions de suivi de la conformité : 
l’ensemble des domaines fonctionnels de chaque 
prestataire doit être audité sur un cycle de surveil-
lance (d’une durée variable en fonction des risques 
pour la sécurité identifiés). Les réunions de suivi de 
la conformité viennent en complément pour assurer 
un contact régulier avec les prestataires.

•  La surveillance des changements.

•  La délivrance d’approbations concernant les opéra-
tions sur aérodrome par faible visibilité, la couverture 
radiophonique du territoire français, les opérations 
aux instruments simultanées sur pistes parallèles et 
les normes de séparations entre aéronefs.  

•  Le suivi des évènements de sécurité, qui sont noti-
fiés et analysés par les prestataires et pour lesquels 

Prestataires Nombre d'actions de surveillance de prestations  
de services ATM/ANS en 2022

DSNA 65  
(dont 50 approbations délivrées pour différents types d’opérations*)

Météo-France 6

Hemeria Services 1

Navblue SAS 2

CGX Aéro 1

ENAC PANS-OPS 1

AFIS 91

Prestataires civils des COM (hors AFIS) 1

Prestataires militaires 22

* Délivrances initiales liées à l’entrée en vigueur du règlement (UE) 2020/469.

la DSAC peut être amenée à demander des élé-
ments complémentaires.

•  La surveillance de la performance sécurité : en par-
ticulier à travers le suivi des indicateurs de 
performance sécurité européens, associés à des 
indicateurs nationaux.

•  La surveillance du règlement européen d’interopé-
rabilité : ce règlement vise à favoriser le 
développement du réseau européen de gestion du 
trafic aérien cohérent et interopérable. La 
Commission européenne publie dans ce cadre des 
règlements d’interopérabilité qui concernent les 
systèmes techniques et/ou les modalités d’exploi-
tation de ces systèmes.

Actions de surveillance menées en 2022

La surveillance des prestataires ATM/ANS est réalisée conjointement par la DSAC, les services de surveil-
lance ultramarins de la DGAC ainsi que la Direction de la circulation aérienne militaire (Dircam), s’agissant 
de la surveillance des prestataires de la défense rendant des services à la circulation aérienne générale. 

Une fois certifiés, les prestataires de services de navigation aérienne sont soumis à une surveillance conti-
nue s’appuyant sur :
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Argumentaires de changements approuvés en 2022

La réglementation européenne prévoit la notification des changements à la DSAC dont certains doivent être 
soumis pour approbation avant mise en service.

Licences

La formation des contrôleurs de la circulation aérienne (ATCO) et des ingénieurs électroniciens des systèmes 
de la sécurité aérienne (IESSA ou ATSEP) est sanctionnée par l’obtention d’une licence.

La licence ATCO, délivrée conformément à la réglementation européenne, est valable dans toute l’Union 
européenne. Une licence de stagiaire est délivrée à l’issue de la formation initiale, puis une licence de plein 
exercice après la formation sur position. Différentes mentions viennent ensuite compléter la licence initiale : 
mentions d’unité, d’instructeur sur position ou sur simulateur, d’examinateur, et linguistiques.

Prestataires Argumentaires de changement 
approuvés en 2022

DSNA 38

Météo-France 0

Hemeria Services 0

Navblue SAS 0

CGX Aéro 0

ENAC PANS-OPS 0

Prestataires civils des COM (hors AFIS) 0

Prestataires militaires 5

AFIS

DSAC Antilles-Guyane 1

DSAC Centre-Est 2

DSAC Nord 1

DSAC Nord-Est 5

DSAC Ouest 22

DSAC Océan indien 3

DSAC Sud 0

DSAC Sud-Est 6

DSAC Sud-Ouest 9

Nouvelles licences ATCO délivrées 321

Nouvelles licences ATCO stagiaire délivrées 326

Actes sur licences ATCO 4 999

Nouvelles licences ATSEP délivrées 47

NAVIGATION AÉRIENNE
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Aptitude médicale ATCO

Pour pouvoir exercer leur métier, les contrôleurs aériens doivent démontrer une bonne aptitude physique et 
mentale. Ces conditions sont démontrées par l’obtention d’un certificat médical de classe 3, délivré par des 
médecins examinateurs aéromédicaux (AME) et des centres aéromédicaux (AeMC) agréés par la DSAC, confor-
mément à la réglementation européenne.

Organismes de formation ATCO

Activités liées aux formations AFIS

Nombre d’organismes de formation ATCO au 31/12/2022 10

Audits des organismes de formation ATCO en 2022 13

Agréments/approbation documents de formation ATCO en 2022 408

Suivi des changements dans le cadre de la formation en 2022* 33

Nombre de dossiers reçus par le médecin évaluateur ATCO de la DSAC 4 684

Cas de renvois traités par le médecin évaluateur de la DSAC 210

Nombre d’AME au 31/12/2022
29

+ 12 dans  
les AeMC

Nombre d’AeMC au 31/12/2022 3

Nombre d’agréments de classe 3 délivrés ou renouvelés pour les AME et AeMC en 2022 19

Nombre d’audits des AME ou AeMC réalisés en 2022 5 

Nombre de désignations d’évaluateur AFIS pour des évaluations théoriques et pratiques locales 
(hors COM) 25

Nombre d’évaluations théoriques initiales AFIS organisées via Oceane 50

Nombre de dérogations à l’arrêté formation AFIS délivrées (hors COM) 22

* Nombre de formations ATCO aux changements approuvées (pour tout changement, lorsque l’étude de sécurité préconise une formation, alors 
cette formation doit être approuvée par l’autorité compétente).
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La DSAC certifie et surveille les exploitants d’aérodromes, sur la base de la réglementation européenne 
pour certains et de la réglementation nationale pour les autres. Elle élabore, met en œuvre et anime la 
politique de sécurité dans ce domaine. Au-delà de la certification et de la surveillance, la DSAC contribue 
aussi aux évolutions réglementaires et réalise un accompagnement des exploitants. Pour certaines de ces 
activités, elle collabore avec les organisations professionnelles (notamment l’UAF et l’AAF).

EXPLOITANTS 
D’AÉRODROMES

A
u

ve
rg

n
e

-R
h

ô
n

e
-

A
lp

es

B
o

ur
go

gn
e

-F
ra

n
ch

e
-

C
o

m
té

B
re

ta
gn

e

C
en

tr
e

-V
al

 d
e 

Lo
ir

e

C
o

rs
e

G
ra

n
d

 E
st

H
au

ts
-d

e
-F

ra
n

ce

Île
-d

e
-F

ra
n

ce

N
o

rm
an

d
ie

N
o

uv
el

le
-A

q
ui

ta
in

e

O
cc

it
an

ie

Pa
ys

 d
e 

la
 L

o
ir

e

Pr
o

ve
n

ce
-A

lp
es

-
C

ô
te

 d
'A

zu
r

G
ua

d
el

o
up

e

M
ar

ti
n

iq
ue

G
u

ya
n

e

La
 R

éu
n

io
n

M
ay

o
tt

e

To
ta

l

Aéroports avec  
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certificat européen
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Aérodromes avec  
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Autres aérodromes 
ouverts à la  
circulation aérienne 
publique et à usage 
restreint

44 25 8 16 3 35 15 15 19 41 39 7 15 5 0 5 0 0 292

Hélistations 53 18 9 18 3 17 21 19 11 25 18 9 26 2 1 1 5 0 256
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Hélistations 8 7 2 1 1 0 4 5 5 8 9 9 8 0 0 0 2 0 69

Nombre d’aérodromes et d’hélistations au 31/12/2022

Nombre d’actions de surveillance menées en 2022
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Les actions de surveillance se déclinent en plusieurs domaines : organisation du système de gestion de la sécu-
rité, infrastructures, exploitation, services, énergie-balisage. Elles sont réalisées sous la forme d’audits ou 
d’inspections selon un plan de surveillance et un cycle de surveillance revus annuellement. Le cycle de surveil-
lance réalisé par la DSAC pour un exploitant donné varie de deux à quatre ans selon une logique basée sur les 
risques et sur les performances de l’exploitant. Sur un cycle donné, tous les thèmes doivent être couverts.

Pour les aérodromes certifiés, le domaine « Organisation du système de gestion de la sécurité » fait l’objet d’un 
audit dit national à l’intérieur du cycle de surveillance, associant des inspecteurs provenant de différentes 
DSAC-IR.

Un changement est une modification, au sein de l’organisation de l’exploitant d’aérodrome, du système de 
gestion, de l’infrastructure ou de l’exploitation qui affecte les processus, procédures et services établis par 
l’exploitant. En revanche, les opérations courantes – comme les travaux de maintenance, curatives et préven-
tives – sont exclues du périmètre si celles-ci sont maîtrisées et formalisées dans une procédure. 

Les changements nécessitent une formalisation auprès de la DSAC :

•  Certains changements peuvent avoir un impact majeur sur la sécurité. Ils nécessitent donc l’approbation 
préalable de la DSAC. Ainsi, avant la mise en œuvre du changement, la DSAC s’assure de la pertinence des 
évaluations de la sécurité et analyses de conformité menées par l’exploitant d’aérodrome. La DSAC instruit 
ce changement selon ses procédures et procède si nécessaire à des inspections pendant ou après la mise en 
œuvre du changement.

•  Dans le cas contraire, ils peuvent prendre la forme d’un changement avec notification simple. 

Nombre de changements notifiés par les exploitants d'aérodrome en 2022 Plus de 800

dont pour approbation Plus de 200

dont pour notification simple Plus de 600
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La DSAC certifie et surveille les acteurs de la sûreté du transport aérien. En s’assurant de la conformité 
et de l’efficacité des mesures de sûreté, elle participe à la protection de l’aviation civile contre les actes 
d’intervention illicite.
Elle effectue un certain nombre d’actions de surveillance (inspections, audits), qui sont liées à la délivrance 
ou au renouvellement d’un agrément ou qui ont pour objectif de surveiller la mise en œuvre effective des 
mesures de sûreté par les opérateurs.

Pour mener à bien sa mission, la DSAC s’appuie également : 
•  Sur les services compétents de l’État, Police aux frontières (PAF), Gendarmerie des transports aériens (GTA) 
et douanes qui prolongent son action en réalisant notamment des inspections ciblées, des inspections dans 
le domaine du fret, en participant aux audits et en mettant en œuvre des tests en situation opérationnelle.

•  Sur l’École nationale de l’aviation civile (ENAC) pour la certification et la formation des instructeurs de sûreté 
et pour la certification des agents de sûreté.

•  Sur le Service technique de l’aviation civile (STAC) pour la certification et la surveillance des équipements de 
sûreté déployés sur les aéroports.

•   Sur des validateurs indépendants certifiés pour l’évaluation des mesures de sûreté mises en œuvre par cer-
taines entités telles que les chargeurs connus, les fournisseurs connus, les transporteurs de fret aérien en 
provenance d’un pays tiers (ACC3), les agents habilités (RA3) ou les chargeurs connus (KC3) des pays tiers.

SÛRETÉ

Nombre d’inspecteurs et auditeurs travaillant dans le domaine de la sûreté  
au 31/12/2022

Les audits sûreté consistent à évaluer l’application des mesures de sûreté par l’ensemble des opérateurs d’une 
plateforme et sont menés par des équipes pluridisciplinaires rassemblant des auditeurs de différents horizons. 
Les inspections consistent à évaluer l’application des mesures de sûreté par un opérateur. Les inspections 
ciblées se focalisent sur l’évaluation de l’application d’une mesure particulière de sûreté par un opérateur.

Nombre de validateurs indépendants certifiés au 31/12/2022 : 33

Service Auditeurs Inspecteurs Inspecteurs ciblés Inspecteurs fret

DSAC 26 72

DTA 3 1

ENAC 4

GTA 18 48 68

PAF 8 35

Douanes 18

Opérateurs privés 5
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Entités détentrices d’un agrément ou d’une certification au 31/12/2022

Nombre d’inspections en vue d’une 
délivrance ou d’un renouvellement 
d’agrément ou de certification en 2022

Nombre d’inspections ciblées 
menées en 2022

Nombre de tests en situation  
opérationnelle menés en 2022

Nombre d’inspections  
de surveillance continue 
menées en 2022

Exploitants d’aérodromes 56

Entreprises de transport aérien 17

Sites d’agents habilités 463

Sites de chargeurs connus 157

Fournisseurs habilités 60

ACC3 190

RA3 83

Équipes cynotechniques 179

Instructeurs certifiés 221

Exploitants d’aérodromes 11

Entreprises de transport aérien 4

Sites d’agents habilités 58

Sites de chargeurs connus 10

Fournisseurs habilités 18

ACC3 25

RA3 10

Exploitants d’aéroport  
(ou occupants côté piste) 364

Entreprises de transport aérien 57

Total 421

Exploitants 
d’aéroport

Contrôle d'accès 357

Inspection-filtrage 
des bagages cabine 
et des objets 
transportés

1 979

Entreprises  
de transport 
aérien

Inspection-filtrage 
des personnes 872

Protection  
des aéronefs 860

Total 4 068

Exploitants d’aérodromes 25

Entreprises de transport aérien 68

Sites d’agents habilités 201

Sites de chargeurs connus 142

Fournisseurs habilités 15

Équipes cynotechniques 126

Équipements de sûreté
(contrôles de maintien de performance) 13

Liste des aéroports ayant fait l’objet d’un audit de sûreté en 2022
Ces audits permettent de s’assurer du bon respect des règles de sûreté et de juger sur le terrain des relations 
entre les différents acteurs concernés. Ils sont complétés par un contrôle du maintien de performance des 
équipements des plateformes concernées, mis en œuvre par le STAC pour le compte de la DSAC.

• Paris-Charles-de-Gaulle 
• Chambéry-Savoie-Mont-Blanc 
• Strasbourg-Entzheim
• St-Martin-Grand-Case 
• Pau-Pyrénées 
• Figari-Sud-Corse 

• Rennes-Bretagne 
• Clermont-Ferrand-Auvergne 
• Paris-Le-Bourget 
• Châlons-Vatry 
• Cayenne-Félix-Éboué
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La DSAC assure la surveillance du respect des règles environnementales applicables sur les plateformes 
aéroportuaires relevant des directions interrégionales de la DSAC, en liaison avec la direction du transport 
aérien et, en tant que de besoin, avec la direction des services de la navigation aérienne.  

Les cartographies et plans environnementaux, avec notamment les projets de plans d’exposition au bruit 
(PEB), les plans de gêne sonore (PGS) et les plans de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) sur 
les aérodromes sont au cœur de l’activité des directions interrégionales. Ces données alimentent la 
concertation locale, qui se concrétise par la participation aux commissions consultatives de l’environne-
ment (CCE) et aux commissions consultatives d’aide aux riverains (CCAR), ainsi que par le suivi des chartes 
de l’environnement et des codes de bonne conduite. Le traitement des infractions environnementales et 
des plaintes de riverains vient compléter ce dispositif.

Les acteurs de l’aérien prennent des initiatives sur des sujets tels que la décarbonation, la biodiversité, la 
réduction de la pollution de l’air, etc. Les DSAC-IR facilitent les opérations à bénéfice environnemental 
dans le cadre de leurs activités de surveillance ou activités régaliennes (opérations d’amélioration des 
flottes, optimisations des trajectoires, certification Airport Carbon Accreditation des plateformes, etc.).

La DSAC est par ailleurs très impliquée dans les actions en faveur du développement durable conduites 
par l’administration dans le cadre de la démarche Service public écoresponsable (SPE).

ENVIRONNEMENT  
ET DÉVELOPPEMENT 

DURABLE

Les aéroports et héliports de France les plus importants en matière de trafic et de nuisances font l’objet d’ar-
rêtés de restriction environnementale visant à réduire la gêne sonore et/ou la pollution atmosphérique liée à 
leur exploitation.

Les manquements à ces règles sont systématiquement relevés par des agents assermentés de la DSAC et 
transmis à l’autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (Acnusa). Les opérateurs encourent une amende 
pouvant atteindre 40 000 euros.

Liste des aéroports et héliports faisant l’objet d’arrêtés  
de restriction environnementale au 31/12/2022

• Bâle-Mulhouse
• Beauvais-Tillé
• Bordeaux-Mérignac
• Cannes-Mandelieu*
• Grimaud (hélistation)*
• Lyon-Saint-Exupéry*
• Marseille-Provence
• Nantes-Atlantique
• Nice-Côte-d’Azur

• Paris-Charles-de-Gaulle
• Paris-Issy-les-Moulineaux (héliport)
• Paris-Le Bourget
• Paris-Orly
• Pontoise-Cormeilles-en-Vexin
• Toulouse-Blagnac
• Toussus-le-Noble

* Restrictions ayant fait l’objet d’une modification en 2022.
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Procès-verbaux de manquements aux règles environnementales  
émis pour le compte de l’Acnusa en 2022 : 935 (+57 % par rapport à 2019) 

Notamment du fait de la mise en place des couvre-feux à Bâle-Mulhouse et Nantes-Atlantique, le traitement 
des manquements aux règles environnementales connaît un net regain par rapport à la dernière année de 
référence (2019). En sus de ce traitement, la DSAC et l’Acnusa mènent des actions pour en diminuer le nombre.

Nombre de réunions de commissions consultatives de l’environnement (CCE) 
tenues en 2022 : 63 (y compris terrains parisiens suivis par la DTA).

Liste des aérodromes faisant l’objet de chartes environnementales  
validées au 31/12/2022
Ces chartes permettent de renforcer le dialogue entre les parties prenantes et d’aboutir à des compromis sans 
recourir à des mesures plus contraignantes faisant l’objet de sanctions.

• Aix-les-Milles
• Annecy-Meythet
• Annemasse
• Arcachon-La Teste-de-Buch
• Beauvais-Tillé
• Brive-Souillac
• Caen-Carpiquet
• Cannes-Mandelieu
• Carcassonne-Salvaza
• Chavenay-Villepreux
• Colmar-Houssen
• Grenoble-Le Versoud
• La Môle
• Lannion
• Lille-Marcq-en-Baroeul
• Lognes-Emérainville
• Lyon-Bron

• Montpellier-Méditerranée
• Mulhouse-Habsheim
• Muret-L’Herm
• Nice-Côte-d’Azur
• Pamiers-les-Pujols
• Paris-Issy-les-Moulineaux
• Pau-Pyrénées
• Perpignan-Rivesaltes
• Persan-Beaumont
• Saint-Cyr-l’École
• Saint-Étienne Loire
• Toulouse-Blagnac
• Toulouse-Lasbordes
• Toussus-le-Noble
• Valence-Chabeuil
• Villefranche-Tarare
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11

Plans d’exposition au bruit

Les PEB délimitent des zones géographiques en fonction de leur exposition au bruit des aéronefs selon diffé-
rentes valeurs d’indices. Les indices psophiques étaient utilisés jusqu’en 2002, ils ont été remplacés par les 
indices LDEN.

En 2022, les travaux sur les PEB ont été pour la plupart suspendus du fait de la décision du Conseil d’État du 
28 octobre 2021 statuant sur la nécessité de soumettre les PEB à une évaluation environnementale.

Liste des aéroports dotés d’un plan 
de gêne sonore au 31/12/2022

Le plan de gêne sonore permet de définir les rive-
rains éligibles à un dispositif d’aide à l’insonorisation.

• Bâle-Mulhouse
• Beauvais-Tillé
• Bordeaux-Mérignac
• Lyon-Saint-Exupéry
• Marseille-Provence
• Nantes-Atlantique

ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE

• Nice-Côte-d’Azur
• Paris-Charles-de-Gaulle
• Paris-Le Bourget
• Paris-Orly
• Strasbourg-Entzheim
• Toulouse-Blagnac
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La DSAC exerce localement les missions régaliennes de la DGAC pour le compte de la direction du trans-
port aérien ou des préfets. En plus des missions liées à l’environnement et au développement durable, 
les directions interrégionales (DSAC-IR) se chargent de l’aménagement du territoire, des espaces aériens, 
de la régulation économique. La DSAC est également chargée du registre des immatriculations d’aéronefs 
et des approbations de programmes de vol des compagnies aériennes françaises et étrangères.

ACTIVITÉS 
RÉGALIENNES

Aménagement du territoire 

En ce qui concerne la DSAC, l’aménagement du territoire regroupe principalement l’instruction des plans de 
servitudes de dégagements aéronautiques (PSA) et tous les autres dossiers relatifs à l’urbanisme comme les 
avis sur obstacles à la navigation aérienne dans les servitudes et hors servitudes – projets éoliens, photovol-
taïques, grues temporaires lors des travaux d’aménagement des aérodromes, mais aussi des schémas 
territoriaux (SCOT, etc.).

Aérodromes dotés d’un plan de servitudes aéronautiques en vigueur au 31/12/2022

Tous les aérodromes ouverts à la circulation aérienne publique doivent être dotés d’un plan de servitudes 
aéronautiques de dégagement, destiné à protéger l’activité aéronautique d’obstacles alentour. Les normes 
actuelles sont définies par l’arrêté du 7 juin 2007 modifié.
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Nombre d’avis rendus sur dossiers complexes d’obstacles aéronautiques en 2022 

Le service national d’ingénierie aéroportuaire (SNIA) est le guichet unique pour l’ensemble des avis sollicités 
auprès de la DGAC relatifs à des ouvrages projetés au sol ou en mer présentant le risque d’altérer la sécurité 
de la navigation aérienne. Les DSAC-IR sont consultées par le guichet unique pour les dossiers définis comme 
complexes selon des critères particuliers (proximité d’un aérodrome, d’un moyen radioélectrique de navigation 
aérienne, radars, etc.).

Antilles-Guyane 116, dont 1 dérogation aux PSA

Centre-Est 558, dont 46 dérogations aux PSA

Nord 75, dont 71 dérogations aux PSA  

Nord-Est 272, dont 26 dérogations aux PSA

Ouest 519, dont 27 dérogations aux PSA

Océan indien 41, dont 0 dérogation aux PSA

Sud 260, dont 69 dérogations aux PSA

Sud-Est 180, dont 22 dérogations aux PSA

Sud-Ouest 276, dont 64 dérogations aux PSA

Total 2 297, dont 326 dérogations à un PSA

Espace aérien 

Les activités concernant l’espace aérien regroupent les approbations de procédures de vol aux instruments 
sur les aérodromes, l’établissement des pratiques temporaires et le suivi des localisations permanentes pour 
les activités récréatives, légères et sportives (aéromodélisme, parachutisme, treuillage et voltige), le traitement 
des espaces ou Notam requis pour les activité professionnelles de drones, la préparation des Comités consul-
tatifs régionaux de l’aviation générale et de l’aviation légère et sportive (CCRAGALS), le traitement des demandes 
de création de Zones interdites ou réglementées temporaires (ZIT et ZRT), la mise en œuvre de l’information 
aéronautique par la DSAC en tant que fournisseur de données aéronautiques, ainsi que des demandes variées : 
lancement de microfusées, ballons libres non habités, feux d’artifice, etc.

Antilles-
Guyane

Centre-
Est

Nord Nord-
Est

Ouest Océan 
indien

Sud Sud-
Est

Sud-
Ouest

Total

Instructions de procé-
dures de vol aux 
instruments en 2022

0 18 28 1 14 2 21 11 13 108

Dossiers espace aérien 
permanents traités  
en 2022

1 5 15 22 36 2 38 3 22 144

Dossiers espace aérien 
ou activités tempo-
raires traités en 2022

10 249 92 257 418 88 441 120 315 1 990
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Régulation économique 

Ce domaine d’activités recouvre la régulation économique des acteurs du secteur aérien que sont les compa-
gnies aériennes, les sociétés d’assistance en escale et les aéroports. Elle comprend principalement la délivrance 
d’autorisations administratives à ces acteurs (agréments, licences d’exploitation par exemple), leur suivi éco-
nomique et des fonctions de vérification (notamment contrôle des coûts éligibles au financement par la taxe 
sur le transport aérien, des dispositifs d’aides d’État, la vérification du respect des obligations de service public 
sur les lignes d’aménagement du territoire). Ce domaine couvre également la création, le suivi juridique et la 
fermeture des aérodromes et plateformes.

Antilles-
Guyane

Centre-
Est

Nord Nord-
Est

Ouest Océan 
indien

Sud Sud-
Est

Sud-
Ouest

Total

Licences préfectorales 
d’exploitation de 
transporteurs aériens 
valides au 31/12/2022*

3 37 19 22 39 6 13 14 24 177

Dont délivrées en 2022 0 2 2 0 3 0 1 1 0 9

*  Les licences ministérielles (services réguliers internationaux et/ou au moins un aéronef de masse maximale au décollage  
d’au moins 10 tonnes et d’une capacité d’au moins 20 sièges) sont suivies par la DTA et ne sont pas présentées dans ce tableau. 
De même, les compagnies polynésiennes et calédoniennes sont suivies par les services de l’aviation civile locaux et ne sont pas 
comptabilisées.

© Getty Images
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Liste des obligations de service public (OSP) en vigueur au 31/12/2022

Afin de maintenir des services aériens réguliers sur les liaisons vitales pour le développement économique de 
certaines régions, les États membres de l’Union européenne peuvent imposer des obligations de service qui 
constituent des normes d’exploitation auxquelles les transporteurs aériens souhaitant exploiter la liaison 
concernée doivent se plier. Un transporteur peut se voir accorder, sous conditions, l’exclusivité de l’exploitation 
des services sur la liaison concernée dans le cadre d’une délégation de service public, potentiellement assor-
tie d’une compensation financière.

LYON-SAINT EXUPÉRY

LA ROCHELLE-ÎLE-DE-RÉ

AGEN-LA GARENNE

MARSEILLE-PROVENCE

NICE-CÔTE D’AZUR

STRASBOURG-ENTZHEIM

MUNICH

MADRID

AMSTERDAM

QUIMPER-BRETAGNE

BREST-BRETAGNE

OUESSANT

PARIS-ORLY

CASTRES-MAZAMET

RODEZ

AURILLAC PUY-EN-VELAY-LOUDES

TARBES-LOURDES-PYRÉNÉES
BASTIA-PORETA

FIGARI-SUD-CORSE

CALVI-SAINTE-CATHERINE

FORT-DE-FRANCE

CAYENNE

MARIPASOULA

GRAND-SANTI

SAINT-LAURENT-DU-MARONI

SAÜL

CAMOPI

SAINT-GEORGES

SAINT-DENIS-DE-LA-RÉUNION

POINTE-À-PITRE

AJACCIO-NAPOLÉON BONAPARTE

BRIVES-SOUILLAC

LIMOGES-BELLEGARDE
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Tout prestataire de services d’assistance en escale exerçant sur un aérodrome recevant plus de 2 millions 
de passagers ou 50 000 tonnes de fret par an doit obtenir un agrément avant de débuter son activité.

Agréments d’assistance en escale en vigueur au 31/12/2022 230

Dont délivrés ou renouvelés en 2022 126

Inscriptions en 2022 2 160

Dont immatriculations 387

Dont transferts de propriété 909

Dont radiations 237

Dont locations 167

Dont radiations de locations 118

Dont hypothèques 165

Dont mainlevées d’hypothèques 177

Dont saisies 0

Programmes réguliers approuvés En mars 2022 En octobre 2022

Compagnies étrangères 120 120

Compagnies françaises 22 22

Immatriculation des aéronefs

La DSAC tient le registre d’immatriculation des aéronefs. Une fois inscrit au registre, l’aéronef peut faire l’objet 
de transfert de propriété, de location, d’hypothèque, de saisie, quitter le registre pour en rejoindre un autre 
ou pour finir sa vie. 

16 373 aéronefs inscrits au registre français au 31/12/2022. 

Autorisations de transport aérien

La DSAC est chargée d’approuver les programmes de vols réguliers commerciaux de compagnies aériennes 
étrangères pour les deux saisons IATA été et hiver, d’autoriser les vols commerciaux non réguliers de compagnies 
aériennes étrangères (vols business, cargos, évacuations sanitaires, etc.) à destination et/ou en provenance de 
la France, d’autoriser les survols par des compagnies aériennes étrangères du territoire français, d’approuver 
les programmes de vol des compagnies aériennes françaises, d’assister et conseiller les compagnies aériennes, 
courtiers et commissionnaires de transport.
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AAF Association des aérodromes français

ACNUSA Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires

ADP Aéroports de Paris

ADR Aerodromes ou aérodromes

ADS Agent de sûreté aéroportuaire

AESA Agence de l'Union européenne pour la sécurité aérienne

AFIS Aerodrome flight information service ou service d'information de vol d'aéro-
drome

AMC Acceptable means of compliance ou moyens acceptable de conformité

ATC Air traffic control ou contrôle du trafic aérien

ATM Air traffic management ou gestion du trafic aérien

ATPL Airline transport pilot licence ou licence de pilote de ligne

ATO Approved training organisation ou organisme de formation agréé (pour la 
formation des pilotes)

ATREEA Aménagement du territoire, régulation économique et espace aérien 
(licence)

BASA Bilateral aviation safety agreement entre l'AESA et la FAA

CAMO Continuing airworthiness management organization ou organisme de gestion 
du maintien de la navigabilité

CEAC Conférence européenne de l'aviation civile

 CERFA Centre d'enregistrement et de révision des formulaires administratifs

CMAC Conseil médical de l’aéronautique civile

CNFAS Conseil national des fédérations aéronautiques et sportives

COHOR Association pour la coordination des horaires

CRNA Centre en-route de la navigation aérienne

CVRH Centre de valorisation des ressources humaines

DAC-NC Direction de l'aviation civile Nouvelle-Calédonie

DGA Direction générale de l'armement

DGAC Direction générale de l'aviation civile

DGSCGC Direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises

DIRCAM Direction de la circulation aérienne militaire

DSAC Direction de la sécurité de l'aviation civile

DSAC-IR Direction de la sécurité de l'aviation civile interrégionale

DSNA Direction des services de la navigation aérienne

DSP Délégation de service public

DSR Département surveillance de Roissy-Le Bourget

EAPS European Plan for Aviation Safety

EFVS Enhanced flight vision system ou système de vision améliorée

ENAC École nationale de l'aviation civile

ERCS European risk classification scheme

eVTOL Electric vertical take-off and landing ou aéronef électrique à décollage et 
atterrissage vertical

FAA Federal aviation administration ou autorité de l'aviation civile des États-Unis

GLOSSAIRE
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FFA Fédération française aéronautique

FFPLUM Fédération française d’ULM

FFVP Fédération française de vol en planeur

FSA France spectacle aérien

FSTD Flight simulation training device ou simulateurs synthétiques de vol

GASP Global aviation safety plan de l'OACI

GM Guidance material ou documents d'orientation

GNSS Géolocalisation et navigation par un système de satellites

GTA Gendarmerie des transports aériens

IATA International air transport association ou association du transport aérien 
international

MALGH Mission aviation légère, générale, hélicoptères et drones de la DGAC

NPA Notice of proposed amendments

OACI Organisation de l'aviation civile internationale

ONF Office national des forêts

OSAC Organisme pour la sécurité de l'aviation civile

PAF Police aux frontières

PLU Plan local d'urbanisme

PN Personnel navigant

PTLP Formation et les licences du personnel

RBO Risk based oversight ou surveillance basée sur les risques

RMT Rule making task ou tâche règlementaire

RNP-AR Required navigation performance - authorisation required

RQS Règlementation qualité et sécurité (licence)

SCoT Schéma de cohérence territoriale

SEAC-PF Service d'État de l'aviation civile en Polynésie française

SEAC-WF Service d'État de l'aviation civile - Wallis et Futuna

SGDSN Secrétariat général de la défense et de la sécurité nationale

SGS Système de gestion de la sécurité

SIR Secrétariat interrégional

SMI CG Safety management international collaboration group

SNIA Service national d’ingénierie aéroportuaire

SNSM Société nationale de sauvetage en mer

SPE Service public écoresponsable

SSLIA Service de sauvetage et de lutte contre l'incendie des aéronefs

STAC Service technique de l'aviation civile

SUP-AIP Supplément à l'information aéronautique permanente

UAF Union des aéroports français

UE Union européenne

UEFA Union of european football associations ou union des associations euro-
péennes de football

ULM Ultra-léger motorisé

USOAP Universal safety oversight audit programme de l'OACI

USSP U-space service provider 

ZIT Zone d'interdiction temporaire

ZRT Zone règlementée temporaire
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